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L e "Journal des Tribunaux Mixtes» 
parait chaque Mardi, Jeudi et · Sa
m ed'i. 

ll es t en vente en nos IJuTeaux, 
dans· toutes l es bonnes librai1"ies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et · à Po1·t-Saïd, 
et dans les lr- iosques des gares. 

Concess·ionncdre de la vente · en 
libr·airie et sur la voie publique: 
LIBRAIHIE HACHETTE. 

.hiFe dans ee NumèFo: 
Les accords de Montreux pour la sup

p•·ession des Capitulations et des Tri
bunaux ·Mixtos en Egypte. 

- L ettres . 

Les travaux de la O mfé1·encc de Mon
treux (XII). 

- Le Fl èglemc11l d ' Or.aa.nisalion 
Jndi r:'i.ai l'l' (ar ti cles 7 à 15). 

La taxation abusive des autobus. 

B1·evets d'Inventions. 

.'ld1·esse télégmphique .à Alexan• 
d-rie, au Cai1·e et à Mansoural&: 
«J USTICE"· 

Toutes les quittances, pour étre 
t:alables, doivent po1·te1· la signature 
ou la a ·rij'fe de l'adm·inistrateur-géranl 
M. Joseph .·\. LJegim·de. 

L es chèq·ues et mandats doivent 
ëlrc émis ù l 'oTd1·e de l'" Adminis
tnlleur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sent donné suite à aucune 
n 1danwlion pour défaut de réception 
postale, ])(tssé l es 4-8 heures de l4 
date dtt jouTnal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d 'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Ve-ndredi à midi 

p .. r lea paquebot. de grand-lux• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETTE PACHA, 
(16 .000 Tooaeol 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
tl6.000 Toooee) 

Dépouto régulier• de Port-Sald 

à Maraeille par lea granda 

courraera de l'Extrême-Orient. 

(3 déporta par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 

LE CAIRE: 

4, Rue Fouad 1er. 

Shepheard's Hotel Building. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oéparta réguliera de Port-Said 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatralie et l'Océan 

Indien. 

The lnvicta Manufacturing C y. of Egypt 
S. A. E. 

eo..traolora & Maaafactur-cra of: 

Cold Bilamea Emulaioa, Maa tic Aaphalt, lt-fiac F elu, Lead cl: Caa••• Bitu•••- Sla.e.liaa. 
Damp Cow-aea, Blbuai~oua Rubber &: Waterpr-fiac Compowub. 
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Journal des Tribun-aux Mixtes. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée -aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL ·du 25 jui111 1898 aV~ec le droit exclusif 

d'émettre des biileta rèmboursables au porteur et à Vtlle. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUC<:;URSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
gazig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, To!Œr (Sous-Agence de 
Purt-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. ~ 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socnt-r:R ANONYME EGYPTI•KN:r..'lt - Âutorisée par Décret Royl!l du 30 Janvier 1929 

CAPITAL SOUSCRIT. . . . . . . . . . . L.E. 1.000.000 

RÉSERVES ........ . ......... . . . 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-el-Nil 
Correspondants dans les pdncipales villes du Monde. -

L .E . 500.000 
L.E. 32.498 

SIÈGE a ALEXANDRIE, 10, Rue Stamboul 
Traite toutes les opérations de Banqne. 1 

CAPITAL VERSE ............. . 

~~~.,_~~~--~~~~~~~~~~--~~~~ 

BANQUE NAi!9.1\!~,~!= DE GRÈ~~ 
La p~us ancienne et la pl-us grande des Banques Grecques. 

Capital Versé et Réserves: Drs. 1.2.0'5.000.000. - Dépôts au 30/6/36: Drs. 10.073.000.000. 
Adresse TélégrapMque: " ETHNOBANK" 

Siège Central : à AT H È N E S 
90 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, Le Caire.- Agence: à Zagazig, 
Bureaux Cotonniers: à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Facous 
FILIALE: Hellenic Hank Trust Co., New-York si, Maiden Lane. 

Correspondants dan.s le Monde entier. Tou:tes opérations de Banque 

Relations avec le Soudan 
Tous ceux qui ont des relations avec 

le Soudan Anglo-Egyptien ou qui désirent 
s 'en créer, ont intérêt à se procurer sans 
retard le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édit io n 1937 vient de paraître. Celui-ci 
contient tous les rense ignements adminis
tratif.; et commerciaux, démographiques, 
etc., le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du com merce et en outre les 
noms et adresses de tous les résidents et 
une liste alphabétique des professions. 

Prix: P. T . 100 - franco pour l' Egypte 
et le Soudan . 

Editeurs: THE SUD AN DIRECTORY, 
P.O.B . 500, Tél. 53442, Le Caire ou 
P. 0. B . 1200, Tél. 2997 4 , Alexandrie . 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIOMS ET ASSURANCES 

«PHAROS>> 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Oouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

C.-re~ut• de preaier orùo 
~ ... lee J'riKipaloe YiDet ~. --*· 

·~· .... 

30 Juin / 1er JuilleL 1937. 

1 ! 
l FLORÉAL 

i 
~ 

]l'Jf ... ANTJE§, FLEURS, 
COF.JBJEI:n:..LJE§, 
COURONNE§, E'i'IC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

·~~,..~--~.,._,~ , 

MARIOUT 
a 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL G HARBAN IAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructio ns 
fourni es gratuiteiTi ent. 

,\1. PONTREMOLI 
11 , ru e Fe rd os, T él. 26670 ALEXANDRIE 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
gacWI~gra~hie 
®r~amsation 
secrétariat 
Langues viv. 
Coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epsque 
même en été. 
jeunes GeRs, 
jeunes fi\les. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R .. E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefac;mn. 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

Uexandrie, 
a, Rae de la Oue du Caire, T~l. 25924 

Bureaux au Caire, 
l.7, Rue Soliman Pacha, T~l. 54237 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS: 
-au journal 

-Un an •••••••.. 
-Six mois ••••..• 
- Trois mois . • • . • . 

- * la .Jazette (un an) . . 
- aux deux publications 

réunies (un an) •... 

P.T. l!iCI 
85 
50 

• 150 

• 250 

Rue Albert· Padel. Tél. 2571l Fo•fl•toura 1 Mea M.,XJMJC PUPIKOFEB et LEON PANGA.LO, ~vooau aU. Coul'. 
lllr-te•P'I Me MAXIME PUPIKOFEB. Avooat à la OoUJ' 

A.dministrateur-GéYallt 
M. jOSEPH . A. DEGIARDE. 

à Port-Saïd, 11-tt• fie R•flaaflaa et d' AdiiiiBiatr•fl•• 1 Pour la. Publicité : 
Rue Abdel Monelm, Tél, 4011 MeaL. PANGA.LO et B. BCHEMEÙ:. (Dtrecteun au CatreJ. 

S'adresser aux HUTeaux du Jeuual 
a, IA:ue de la Gare du C·alre, AIR~~•Ilrle 

Télépbene: Z59U 

Adresse T~légraphtque: Me .E. D:JlGIA.BD• (Secrétaire de la rt.dactton) . Me A. FADEL (Directeur a M.an.ourafl) 

(Le Caire. Alexandrie et Mansourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Secrétatre-adjotnt). Me F. BRAUN l (Correapondant• 
Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire à Port-Safd). Me J. LAOAT Il Parta) 

DOGUl\'IENTS. 
LES ACCORDS D~ MONTREUX 

pour 
LA SUPPRESSION DfS CAPITULATIONS 

et DES TRIBUNAUX MIXTES EN EGYPTE. 

En donnant, les pr{\micr·s en Egypte ct 
même dans la pr·esse étt·anuèr·e, dans nos 
numé.r·os 2218 ù. 2222, du 25 Mai nu a .Juin 
193ï, les textes complets <les acconls de 
:\,lontt·cux, Hous avons textuellement re
)H'Oduit. le ca'l1icr· oHiciel édité à Lausanne 
m ême, pat· les soins du Secrétai •·c Généml 
de la Conférence, ù l'occas ion des échanges 
de sig11a tut·es. 

On se souYient que ces Lexies compren
u cnL l'Acte final, la Convention concernant 
l 'aboli1ion des Capitulations en Egyple, le 
H.ènlemcnt d'Ot·ganisation Judieiah·c d.es 
Tribunaux Mixtes pendant la pél'iodc Lt·an
sitoil·e, le l:.rotocole, la Déclat·al.ion en sept 
a•·liclcs du Gouvel'llement Egyptien eL en fin 
IPs lel.lr·es annexées il la Convention. 

Ces leU r·es, d'apt·ès la bi'Ochur·c oiïï cielle, 
comp•·ennenL s ub litt. «A », celles se rap
po•·tant a ux établissements scolait·es, médi
caux cl. d'assistance, eL ·ub litt. « B », cel
les conce.·nant la participation du Cauada 
ù la Coul'ércnce. 

0•·, une tr·oisièmc caténor·ie de IC'lL•·es 
égaleme111. échangées cn t•·e les dive•·scs Dé
légations il. Monlt·cux, cl. qui avaient é té 
omises dans la .br·ochu•·c éd it ée par lt· Sc
cr·ét.a•·iaL Génèt·al, sont pa•·venues au Cail·e 
par IC der•IJiel' COIIITie1·. 

I~e Gouvcr·ncment s'est. emp •·essé de les 
fah·e impl'imer f'n annexe el. comme suite à 
la b•·oehu•·e pdneipalc, pom· l'ai•·c p:ll'lic 
des documents · déposés a u Pa l'lem eni.. 

Il nous •·evienL donc d'en publie•· sans t·c
tard Je Lf'xle intégml ()ès aujom·d'hui, pow· 
compléte r· les textes que 11ous aYons lll'éeé
dcmment. r·cpt•oduits. 

Ces lell•·cs a nnexées à la Convention 
sub liLL. « C » sc •·appo•·tenL ù la situa tion 
des sociétés c t au t_h·oit. de séjom·. 

l,a pl'f'miè•·e est une lctl.l·c du Président 
~le la Déléuation Oes Etats-Unis d'Amél'i
que, aux ter·mes de laquelle le Gouve•·ne
ment Amé•·icain déclare que, jusqu'à ce 
qu'inter·viennc la r·atification de la Conven
tion, il n'exm·cm·a pas ses pdvilèfles fis
caux, à la condition que les taxes soient 
applicables h tous les é tt·anqe•·s sm· une 
base d'absolue égalité; - de m ême le Gou
vcr·rwment Amé•·icain, jusqu'à la ratifica
tion, s'abstiend•·a de s'oppose•· aux visites 
domiciliai•·cs p•·atiquées c.hez ses natio· 
na ux pa1· les agents du Gouve1·nement 
Egyptien de la Police Judiciai•·e , conr01·mé
ment ù l'article 47 du H.èglement d'Organi-

Hon Judiciair·c, et à la condition également 
que tous les autres étranucrs d'Egypte 
soient susceptibles de s ubir des visites do
miciliail·cs; - le Gouycr·nemenl des Etals
Unis d'Amé l'iqne déclm·c, en IToisième liPu , 
clans ce tte lcllr·c, que, jusqu'il la nttHica
lion, il suspcmll·a !a jul'idiclion extl·a-1 crTic 
toi·iulc de ses anents diplomatiques et con
sulaires en Euyplc, dans les mème:<; condi
tions e t limites que les aut1·es Pmssanccs 
Capitulaires; - et .enfin Je Gou, ·c•·Hcmcnt 
Américaiu déclm·e qu'il ne ïm·a aucune ob
jccl.ion à l'a'hrouatioH elu déc r·PL khédivial 
du 3 L JanYicr· t889 el de la loi ·du 1 L No
vem'bl'C t9U, tous deux r·clalifs aux pou
voi•·s législatii's de I'AssC'mbléc Géné•·alc de 
la Cour· d'Appel :VI ixte ct de I'Asscm11Iée 
Lénislativc :vlixtc. 

Sous CP mème ehapit•·e, on tr·ouYer·a u11 
échanue de le tt res ellh'C la Délénalion flel
ne C't la l)élénatiOII EnyptiCllllC, ··c lalivcs, 
les unC's, aux ins lif ulio11s •·clcv;Htl de la 
Belgique en Enypli- c t t)ui suivr·o11t le m(·
me so r·t ct les mèmcs conditions que les 
institutions similai•·es du Royaume-Uni, Pl 
les autr·cs, aux sociétés .belrJeS exploitant 
actuellement r·n Euyplc des se•·yiccs d ' uti
lité publique et avec lesquelles le Gouvcmc
ment Euyplicn déchu·c espét·c•· continue•· ,·l 
enlL·ctcnh· les meilleurs 1·apports, comme 
pa1· le passé, en e11 faisant l'obje t de s a 
bienveillance. 

Les lcttr·cs échangées cntr·c la Délégation 
Enyptienne ct les Délénations Fra11~aise, 
Italienne e t HclléHique concCI'IICllt le ch·oit 
pou•· les F•·anc:ais , Halicns et G1·ccs d'ac
qué•·h· en Enypt c tous biens mobilie •·s C'l 
immobilie r·s par· , ·oie d'achat, échanne, do
nation, succession, testament ou toute a u
lr·e maniè1·c de possédC'I' ou de· dispose•·· 

Ces mêmes leif I'PS couec•·nen t le tll·oi t, 
pou•· ces mèmt~s él. t'<Htncr·s , d'exe•·ee•·, clans 
le pays, en sc roni'm·manl. aux lois l'l rè
glements; toutes industl'ics ou !'Ommc •·ccs , 
tous mélie•·s ou m·oïessio11s do11 t l'exc•·cice 
n'est paS OU ne Ser·ait paS l'éSei'Yé aux na
tionaux ou qui llf' fe•·ail. pas l'objet d'liiH' •·é
niementation spéciale, sans p1·éju<liec tou
tefois des « rh·oits acquis» au 1 :J Oelohœ 
1937. 

Les diYCI'S pays éli'HllfJCI'S que l'Cs lf'lll'CS 
<'Ollcm·ncnt oblieBncn 1. l'ass u nllii'P du t•·ai
tement de la nal.ioa la plus fa,·orisée cl cta
t·anl.issent de lcw· eùlé aux Enypl.icns une 
eX )Jl'CSSC l'éCipl'OCité. 

Eniïn, un échannc de letll'f'S cn t•·c la n,•
léfJalion EfJypl.icnnc ct la DéléfJalion F•·rm
çaise est •·elalif il la nationalit é ciC'S indiYi
clus dont les ascemlanls sont Ol'iÇJÎIHIÏI'cs 
des possessions françaises ()(' l'Ai'l'iquf' du 
Nol'() 

Le Gouvf'•·nement :Enyptien déela•·e ll'a
voi•· l'intention d'appli(Jner la Jènfslation 
existante s w· la nationalité ényplicnne ou 
toute aut•·e Jénislation qui s'inspi •·c•·ait elu 
même esprit qu'ù cenx des deseemlants de 
ces per·soruws, or·iginaires des possessions 
fran~aises de l'Afl'iqne du Nor·d, néf's en 

Egyptc postérieurement a u 2ï Féniet· 1929 
ou qui y naîtront à l'avenir. 

H.appelons à ce propos, pour éclairer· cet
tc del'Jlièr·c déclar·ation , qu'aux termes du 
pa•·auraphe ft de l'ar·Liclc G de la loi sm· la 
ualionalilé énypliennc du 2ï Févr·ie •· 1929, 
« sont Enypliens.... les eBïa11ts nés en 
E!Jyptc d'un pè1·c éll·nllfJC'r· qui lui-même y 
est né, lo•·squc eeL élt·aB!JCI' se ratlache par· 
la r·ace à la majOI'ité de la population d'un 
pays de lanuue ar·abc ou de t·e ligion musul
rnane ». 

Ainsi, les OI'iOillaircs ·des possessions 
fl·a11çaiscs de l ' Ai' l'ique du l'o•·d, nés en 
Euyptc d ' un pèr·c qui y est lui-mème né, 
11 c sCI·ont énypticns, pa1· applicalio11 du tex
tc (Jl'écité, t(UC s' ils sont ués a1wès If' 27 Fé
\Ticr· I!J29, qui est Jn·écisément la dale de la 
loi sur· la nationalité é!D'Piicnnc. 

Ainsi, les tC'xles ei-après, absents pa•· une 
CIH'icuse omission de la 'brochm·c officielle 
éditée ap•·ès les éehanucs de sinnatu •·es du 
H .\'lai 1!13ï, eomplètcnl ('C que Cf'tte broehu
•·c appelle «les tH'I cs siuni~s ù \>lonll·enx » 
Pl dont le 1extc iulé!Jl'UI a é lé I'CIH'odnit, 
comme uous l'a, ·ons ntppclé ci-df'ssus, 
clans nos ~os. 22lR ù 2222, i·l'lwlonnés 1111 2ri 
'hi nu :l .luin I9:lï: 

LETTRES. 

C. - IEfTHES ~E HAPPORTANT 1\ LA 
SITUATION DES SOCIETES ET AU 
DROIT DE SEJOUR 

a) Letter· ft•om the Pr·esident of the Dele
gation of the United States or AmCl'ica to 
the I•t·esidcnt of the Egyplian Delegation. 

Montreux, May Slh "1937. 
Excellency, 

I have the honour to in foi·m you Lhat 1 
lH:tve been a uthori zed by my Government 
to give you the follo:wing assurances res
pecting the exercice of the èapitulatory 
rigllts en joyed by the United States in 
Egypt: 

1. ) The Govemment of the United States 
declares tho. t pending ratification on its 
part of the Convention signed this day, it 
will r efrain from exercis ing its right to 
obj ect to the axation by the Egyptian 
Government of American nationals and 
corpora tions in Egypt, provided such taxes 
shall not be different or higher than those 
that are exacted of and paid by Egyptian 
nationals an d corporations, and provided 
further that such taxes shall be applicable 
to ali foreigners and foreign corporations 
on the basis of absolute equality. 

2.) The Government of the United Stat~ 
declm es that pending ratification on its 
part of the Convention signed this day, it 
will refrain from exercising its right to ob
ject to domidliary visits of its nationals in 
Egypt by agents of the Egyptian Govern
ment. provided such agents shall ùe mem-
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hers of the Egypl ia 11 j uùicitt.l police and pro
vided such visits si Hl Il ta ke pla ce un der the 
conditions set forth in Artic le 4i of the 
amended Statuts of the Court s (the text of 
which is annexed to the ConYention s:gn ed 
this day), and provided fu_rther . that _a il 
other f01 eigners in Egypt w1thout exceptiOn 
shall be subject to su en do mi ci liary v tstt:5. 

3.) The Government of the United States 
declares that pending the ra tification on ils 
part of the Convent:on signed this day it 
will suspend the extraterritol'ial juris.di clion 
of ils consular and diplomati e officers in 
Egypt over American nationals and corpo
rations to the same extent thal.. and at the 
same time and under the samè conditions 
as, the other Capitulatory Power s agree to 
abridge or suspend the extraterritoria l ju
risdiction in Egypt of their consular and 
diplomatie officers over their nationa ls and 
corpord.tions. 

4.) The Government of the United States 
declares that it will raise no objection to 
the abrogation of the Khedivial Decree of 
January 31, 1889, and the Law of Novem
ber 11, 1911, conferring certain legislative 
powers on the General Assembly by the 
Mixed Court of Appeals and the Legislative 
Assembly of that body, to the extent that, 
and at the same time as, similar abroga
gion is agreed upon by the other Capitula
tory Powers. 

Accept, Excellency, the ren.ewed assuran
ce of my highest consideration. 

(signed) B ert F\sh, 
President of the Delega tion 

of the United States of America. 

b) Lettre du Président de la Délégation 
Egyptienne au Président d.e la Délégation 
Belge. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de déclarer que les insti

tutions relevant de la Belgique en Egypte 
fèront l'obj et, de la pa rt du Gouvernement 
Egyptien, du même traitement que celui qui 
est indiqué dans la lettre a dressée au Pré
sident de la Déléga tion du Royaume-Uni 
en ce qui concerne les institutions similai
res du Royaume-Uni et a ux mêmes condi
tions. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les 
assurances de ma haute considéra tion. 

(signé): Moustapha El Nahas, 
Président de la Déléga tion Egyptienne. 

Réponse du Président de la Délégation 
Belge au Président de la Délégation Egyp
tienne. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Monsieur le Prés ide n~ , 

J'ai l'honneur d' accuser réception à Vo
tre Excellence de la lettre s uivante qu'Elle 
a hien voulu m'adresser en da te d'aujour
d'hui: 

" J'ai l'honneur de d6clm;er que les insti
tutions relevant de la Belgiqu e en Egypte 
feront l'obj et, de la part du Gouvernement 
Egyptien, dn même traitement que celui qui 
est indiqué dans la lettre adressée au Pré
sident de la Délégation du Royaume-Uni 
f\n ce qui c.oncerne les institutions similai
res du Rovaume-Uni et a:ux mêmes condi-
tions"· · 

En remerciant Votre Excellence de cette 
ellligeante r:omunication dont je prends acte 
au nom de mon Gouvernem ent, je saisis 
~ette. occas ion pour ré itérer à Votre Excel
lence les assuranc·es de ma plus haute con
sidération. 

(signé): P. For thom me, 
Président de la Délégation Belge. 

Joui·nnl des Tribunaux Mixtes. 

c) LeUre dl! P1·ésident de la Délégation 
Egypl.ienr.e au P1·ésident de la Déhtf!ation 
Belge. 

Mo11lreux , le 8 .Ma i 1937. 

Mon cher Ministre, 
Comme suil e ù nos ell1re ti ens au s uj et 

des soc.€1és IJe lg·:.'!s exploitant uct nell etnottl. 
en Egyple les serYi ces d'utilité publique, je 
suis lleureux de vou s confirmer que .le Gou
vemement Egypjien espère continu er à en
tretenir les rnetU eurs rnpports avec ces so
ciétés belges qui seront toujours , comme 
par le passé, l'objet de la uienveill a nc.:e du 
Gouvernement Egyptien. 

Veuillez agréer, mon cher Ministre, les 
s;~ssurances d~ mn haute considéra tion. 

(signé): Mottstapha El Nahas, 
Président de la Dé;égation Egypti en ne. 

Réponse du P1·ésident de la Délégation 
Belge tm Président de là Délégation Egyp
tienne. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Mon cher Prés:dent du Consei'l, 
Je m'empresse de vous accuser la récep

.tion de votre lettre de ce jour me confir
mant que le Gouvernement Egyptien espè
re continuer à entretenir les meilleurs rap
ports avec les sociétés belges exploitant ac
tuellement en Egypt.e des servies d'utilité 
publique et que ces sociétés seront to:ujonr~ , 
comme pa r le passé, l'olJjet de la bienveil- · 
lance dudit. Gouvem ement. 

Avec mes vifs remerciements. veuillez 
agrée r, mon cher Président du Coi1seil, J'as
s uran ce de ma. t rès ha ute considération. 

(signé): P. Forthomme. 
Pr·ésident de la Délt'·ga tion Belge. 

d) Lett1·e du Président de la Délégation 
Egyptienne au l~résideut de la Délégation 
Française. 

Montreux, le 8 Ma i 193i. 

Monsieur le Présiden t, 
En attendant la conclusion ent1 ·e la 

France et l'Egypte d' un trait é réglant le 
droit d' étahl isse ment des r essortissants 
français en Egypte et des ressortissants 
égyp tiens en France et éventuellement jus
qu'à l'expiration de la période transitoire, 
les ressortis·sa.nl s de chacun des deux pa vs 
pays auront, sur le territoire de l'autre "et 
en se conformant a ux lois et r èglements .du 
pays, le droit d' acquérir tous biens mobi
li ers et immobiliers, notamment . pa r voie 
d 'acha t, échange, donation, succession, tes
tament ou de toute autre manière de les 
posséder e t d' en disposer librement. Il s 
auront, en oul:re, en ;;e confonnnnl rgnlc
mel!t ~ux loi s et rè~ l e rn e nts du puys, le 
dro1t d exercer toute mdustne ou comm er
ce ainsi que toul métier ou profession dont 
l' exercice, s uivant la loi du pays, n 'est pas 
ou ne sermt. pas rôservé aux na lionanx ou 
ne ferait pas l'objet d'•nn e r églementation 
spécinJe, sous réserve elu r espect, dans les 
deux cas, des droits acquis ù la da te du 
15 Octobre 1937. 

Jl s jou iront, en outre, dans l'exercice 
des dro il s défini s ci-dessus. du trai tement 
de lu nation la plos favori sée. 

L'applica ti on des dispos i1i ons qui précè
dent es t suhonlonnée à la con dition expres
se de la réciprocité. 

Veuillez ag réer, Monsieur le P rési dent , 
les assuranr.es de ma haute considémtion. 

(sign é): Movstapha. T::l Nahas, 
Président de la D61ôgation Egyptienne. 
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Héponse du P1·ésident de la Déléga tion 
F•·unçaise nu Président de la Délégation 
E!Jypticnne. 

MontJ'eux., le ~ Mn i 1\l3i. 
Mun sie ur le Pl'éside,nt, 

Au morne nt de p,rocécler à la sign a Lure 
d€'s u·c les de Montreux cil da te de ce jour, 
Votlie Exc:ell en<"e a bien voulu me donner 
les pt ·écisions cotn plémenlaires qui su ivent 
au sujet de )JO Î!t1s particuliers re latifs à la 
situatiOn des ressol'tissants fra nçais en 
Egyple: 

" En a l.t.cllclnllt la conc lusion entre la 
Franc~ et l'Egypte d ' un tra ité réglant Je 
droit d 't' tablissement des ressortissants 
frunçais eu Egypte et des ressortissants 
égyptiens en France et éventuellement jus
q u'it l' expiration de la période transitoire, 
les l'essortissa.nts de chacun des deux 
pays auront, s ur le territoire de l'autre et 
en se conformant aux lois et règlements du 
pays, le droit d'acquérir tous biens mobi
liers et immobil iers, notamment pa r voie 
(J'acha t, échange, donation, succeesion, tes
lament ou de toute autre manière de les 
possôder et d'en disposer librement. Ils 
~uront, en outre, en se conformant égale
ment aux lois et règlements du pays, le 
d1 ·oit d'exercer toute industrie ou commer
ce ainsi que tout métier ou profession dont 
l'exercice, suivant la loi du pays, n'es t pas 
ou ne serait pas r éservé aux nationaux ou 
ne ferait pas l'objet d',une r églemen1ution 
spécia le, sous réserve du respect, dans les 
deux cas, des droits acquis à la date du 
15 Octobre l!:J37. 

" Il s jouiront, en outre, dans l'exercice 
des drotl s définis ci-dessus, du traitement 
de la nation la plus favorisée. 

" L'application des dispositions qui précè
dent est subordonnée à la condition expres
se de la réc iprocité "· 

J 'a i l'honneur d'accuser r éception à Vo
tre Excellence de ce tte communicati-on et il 
m'est particulièrement agréable de lui don
ner l' assürance q•ue le Gouvernement de la 
)1épublique est entièrement d 'accord sur 
les modalités ainsi convenues. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
les assurances de ma très haute considé
rat ion. 

(signé): F . de T essan, 
Président de la Délégation Fra nçaise. 

e) I~eU•·c du P1·ésident. de la Délégation 
Egyptienne au PréSident de la Délégation 
Fmnçaise. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 
l\1on:3ieur le Président, 

Au moment où nous procédons à la si
gnature des Actes, de Montreux en date de 
ce jour, j'a i l'h onneur de donner à Votre 
Excellence l'assurance qu'en ce qui con
cerne les individus dont les ascendants sont 
originaires des possessions françaises de 
P Afrique c!~l Nor_d, le Gou~ernement Egyp
ü en n'? 1 mtentton d'appliquer la législa
tion ex tstante sur la na tionalité égyptienne, 
ou toute a utre ]{~ gislation qui s'inspirerait 
du m (lme esprit, qu'à ceux de leurs enfants 
q_ui sont nés on naltront en Egypte pos té
n eurement a u 27 F évrier 1929. 

Veuillez agréer, Mon s ieur le Présid ent, 
les assurances de ma haute considéra tion. 

_(signé): lvlnvstnpha Rl Nahas, 
Prés1 dent de la Dél-égation Egyptienne. 

Réponse du P1•ésident de la Déléga tiOJ.l 
F1·ançaise rn1 Président de la Délénation 
Egyptienne. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 
Monsieut' le Président, 

Par lettre en da te de ce jour, Votre Ex• 
cell en<;e a b1 en voulu me faire savoil' ce 
qui suit: 

" Au moment où nous procédons à la si
gnature des Actes- de Montreux en date de 
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ce jour, j 'ai l'honneur de donner à Votre 
Excellence l'assurance qu'en ce q1,1i con
cerne les individus dont les a scendants sont 
originaires des possessions françaises de 
l'Afrique du i\ ord, le Gouvernement Egyp
tien n'a l'intention d'appliquer la législa
tion existante sur la nationalité égyptienne, 
ou toute a utre législation qui s'inspirerait 
du m ême esprit, qu'à ceux de leurs enfants 
qui sont nés ou na îtront en Egypte posté
rieurement au 27 Février 1929 ,, 

J' ai l'honneur d'accuser réception à Vo
tre Excellence de cette communication au 
sujet de laquelle il m'est très agréable de 
marquer le complet accord du Gouverne
ment Français. 

Veuillez agr éer, Monsieur le Président, 
les assurances de ma très haute considé
ration. 

(sign é) : F. de, Tes san, 
P résident de la Délégation Française. 

f ) Lettre du Président de la Délégation 
Egyptienne a u Président de la Délégation 
Hellénique. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Monsieur le Président, 
En attendant la conclusion entl·e lu 

Grèce et l 'Egypte cl 'un traité r églant le 
dl'Oi t d' é lablissement des ressortissants 
hellènes en Egypte et des ressortissants 
égyptiens en Grèce et évent uellement jus
qu'a l 'expiration de la période transitoire, 
les ressortissants de chacun des deux 
pays auront, sur le territoire de l'autre et 
en se conformant aux lois et r èglements du 
pays, le droit d'acquérir tous biens mobi
liers et immobiliers, notamment pur vole 
d 'a chat, écl1ange, donation, su'ccession, t es
tament ou de toute autre m anière de les 
posséder e t d'en disposer librement. Ils 
auront, en outr e, en se conformant égale
ment aux lois et r èglements du pays, le 
droit d'exercer toute industrie ou commer
ce ainsi qu e tout métier ou profession dont 
l' exer cice, suivant la loi du pays, n 'est pas 
ou ne ser ait pas réservé a ux nationaux ou 
ne fera it pas l'objet d'une r églementation 
spéciale, sous réserve du respect , dans les 
deux cas, des droits acquis à la da te du 
15 Octobre 1937. 

Ils jouiront, en outre, dans l' exercice 
des droits définis ·Ci-dessus, du traitement 
de la nation la plus favorisée. 

L'application des dispositions qui précè
dent est subordonnée à la condition expres
se de la r éci,wocité. 

Veuillez agréer, Monsieur le P r ésident, 
les assurances de ma haute considération. 

(signé): Mousta.pha El Nahas, 
P résident de la Dél-égation Egyptienne. 

Réponse du PI·ésidei)t de la Délégation 
Jlellénique au Président de la Délégation 
E gyptienne . 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Monsieur le Président, 
Au m omen t de procéder à la signature 

des actes de Montreux en date de ce jour, 
Votre Excellence a bien voulu me donner 
les précis ions complémentaires . qui suivent 
au sujet de points particuliers rela tifs à la 
.situatwn d es ressortissants hellènes en 
Egypte : 

" En a ttendant la conclusion entre la 
Grèce et 1 'Egypte d'un traité réglant le 
droit d' établissement des r essortissants 
hellènes en Egypte et des ressortissants 
égyptiens en Grèce et éventuellement jus
qu'à l'expiration de la période transitoire, 
les ressortissants de chaoun des deux 
pays a uront, sur le territoire de l' autre et 
en se conformant a ux lois et règlements du 
~ays , le droit d'acquérir tous biens mobi
h ers et immobiliers, notamment par voie 
d 'achat, échange, donation, succession , tes
tament ou de toute autre manière de les 
posséder et d'en disposer librement. Ils 
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auront, en outre, en se conformant égale
ment a ux lois et r èglements du pays, le 
droit d' exercer toute industrie ou commer
cc ainsi que tout métier ou profession dont 
l'exercice, s uivant la loi elu pays, n'est pas 
ou He serait pas r éservé aux nationaux ou 
ne ferait pm; l'objet cl ',une r églementation 
spé<.:iale, so us réserve du respect, clans les 
deux cas, des droits acquis à la date du 
15 Octobre Hl37. 

cc Il s jouiront, en oull·e, dans l'exercice 
des droit s défin is ci-dess us, du traitement 
de la naton In pl us favmiséc. 

cc L 'applicutim t des di spositions qui précè
dent est s ubordonnée ù la condition expres
se de la réciprocité "· 

J' ai l'h ouneur d'accuser r éception à Vo
tre Excellence de ce lte communication et il 
m'est partic ulièrement agréable de J.ui don
ner l'ass urance que le Gouvernement H.oyal 
Hellénique est entièrement d' accord sur les 
moda lités ainsi convenues. 

Veuillez agréer , Monsieur le Président, 
les assurances de mu tl·ès ha ute considé
ration. 

(signé): Politis, 
Président de lu Délégation Hellénique. 

g) Letti·e du Président de la Délégation 
Egyptienne au P résident de la Délégation 
Italienne. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Monsieur le Président, 
Au moment de procéder à la signature 

des actes de M;ontre,ux en date de ce jour, 
Vot r e Excellence a exprimé le désir d 'ob
tenir quelques précisions complémentaires 
sur des points partic uliers relatifs à la si
tuat ion des r essortissants italiens en Egyp
te. 

J 'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en 
attendant la conclusion entre l'Italie et 
l'Egyple d':un tra ité r églant le droit d'é
tablinsement de:; ressor tissants italiens en 
Egypte et des ressortissants égyptiens en 
Italie et éventuellement jusqu'à l'expiration 
de la période transitoire, les r essortissants 
de chacun des deux pays a uront, sur le 
territoire de l'autre et en se conformant 
aux lois et r èglements du pays, ·Je droit 
d'acquérir tous biens mobiliers et immobi
liers, notamment par voie d'achat, échan
ge, donation, succession, testament ou de 
toute autre manière, de les posséder et d'en 
disposer librement. Ils a uront, en outre, en 
se conformant également wux lois et règle
ments du pays, le droit d' exercer toute in
du s trie ou commerce ainsi que tout métier 
ou profession dont l' exercice, suivant la loi 
du pays, n'est pas ou ne serait pas réservé 
aux nationaux ou ne ferait pas l'obj et d'u
ne r églementation spéciale, sous r éserve 
du respect, dans les deux. cas, des droits 
acquis à la dale du 15 Octobre 1937. 

Ils jouiront, en outre, dans l'exercice 
des droits définis ci-dessus, du traitement 
de la nation la plus favorisée . 

L'application des dispositions qui précè
dent est subordonnée à la condition expres
se de la réciprocité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
les assurances de ma très haute considéra" 
tion . 

(signé) : Moustapha El Nahas, 
Président de la Délégation Egyptienne. 

Réponse du !~résident de la Délégation 
Italienne a u Président de la Délégation 
Egyptienne. 

Montreux, le 8 Mai 1937. 

Monsieur le Président, 
Au moment de procéder à la signature 

des actes de Montreux en date de ce jour, 
Votre Excellence a hien voulu me donner 
les précisions complémentaires qui suivent 
au sujet de points particuliers r elatifs à la 
situation des ressortissants italiens en 
Egypte: 
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« Monsieur le Président, 
<c Au moment de procéder ù la s ignature 

des acles de Montreux en date de cc jour, 
Vol re Ex ce llence a exprimé le dés ir cl 'ob
tenir quclc1ues précision s complémentaires 
sm des poillts parti culic1 s relatifs à la si
tua tion des 1·cs ·oJ'tissants italiens en Egyp
te. 

cc J 'ai l 'honneur de vous faire savoir 
qu 'en attendant la conclusion entre l'Italie 
et l 'Egypte d'un traité réglant le droit d'é
tabli ssement des r·essortissants italiens en 
Egypte ct des ressortissants égyptiens en 
Ita lie et évcntuellcmcnL jusq u'à l 'expiration 
de la période transitoire, Je::; r essortissants 
de chacun des deux pays auront, sur le 
territoire de l' a utre et eu se conformant 
a ux lois et r èglements du pays, le droit 
d'acquérir tous biens mobili ers et immobi
liers, notamment par voie d'achat, échan
ge, donation, s uccession, testament ou de 
toute autre manière, de les posséder et d'en 
disposer librement. Ils auront, en outre, en 
se conformant également aux lois et règle
ments du pays, le droit d'exercer toute in
dustrie ou commerce a insi que tout métier 
ou profession dont l 'exercice, suivant la loi 
du pays, n'est pas ou ne serait pas r éservé 
aux nationaux ou ne ferait pas l'obj et d' u
ne réglementation spécia le, sous réserve 
du respect, dans les deux cas, des droits 
acquis à la date du 15 Octobre 1937. 

cc Ils jouiront, en outre, dans l' exercice 
des droits définis ci-dess us, elu traitement 
de la nation la plus favorisée. 

c< L'application des dispositions qui précè
dent est subordonnée ù la condition expres
se de la r éciprocité. 

cc Veuill e:;.: ng1·éer, Mon sie ur le Président, 
les assurances de ma très ha ute consi déra
tion. 

(signé) : Moustapha El Nahas )), 
J 'ai J'honneur d'accuser r éception à Vo

tre Excellence de cette communication et il 
m'est particulièrement agréable de lu i don
ner l'assurance crue le Gouvernement H.oyal 
d'Italie est en tièrement d' accord sur les 
moda lités ainsi convenues. 

Veuillez agréer, Mon sie ur le Président, 
les assurances de ma très haute considéra
tion. 

(signé) : L. A ldrovandi, 
Président de la Délégation Ita lienne. 

Chttonique de Ottoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONHHEHCE DE MONTREUX. <*) 

XII. 
Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 

(Suite) . 
L'article 7. 

.(Discussion de l'art. 6 du projet). 
L'article 7 du Règlement actuel portait 

le numéro 6 dans le projet présenté par 
la Délégation Egyptienne. Il était ainsi 
conçu: 

cc Les Présidents et Vice-Présidents de la 
Cour cl' Appel et des Tribunaux seront nom
més pa r décret pour un an, sur désigna tion 
fa ite par l'Assemblée Générale de la Cour 
à la majorité absolue des voix. P our les 
'I_'ribrunaux de première ins.tance la dé~igna
tion sera fa lte sur une liste a lphabetique 
dressée par l'Assemblée Générale de cha
que Tribunal et comprenant trois candidats 

(*) V. au J .T .M . depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
menta ire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux q ue n ous< "devons à l'obli
geance de M. AleX!ftndre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secré taire technique 
de la D élégation Egyptienne à Montreux. 
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à Alexandrie et a u Caire et deux candidats 
à Mansourah. 

Les Présidents de Chambre seront dési
gnés chaque année pa r l'Assemblée .Géné
rale de la Cour ou de chaque Tribunal n. 

Lors de la discussion des dispositions 
de cet article à la séance du 15 Avril 
(p.-v. 3), la Délégation Hellénique émit 
l'avis qu 'il conviendrait de fixer une pé
riode un peu plus longue pour la durée 
des fonctions de Président et de Vice
Président. Elle fit observer que le sys
tème électif était le seul inconvénient 
de l'autonomie des Tribunaux. En fi
xant à t1·ois ans la durée des fonctions 
dont s'agit, cet inconvénient disparaî
trait ou ·serait réduit tout au moins à 
sa plus simple expression. Elle ne voyait 
pas, d'autre part, la nécessité d 'une liste 
alphabétique dressée par l'Assemblée 
Générale de chaque Tribunal. L'autono
mie des Tribunaux Mixtes serait suffi
samment garantie si on s'en remettait 
à la Cour. C'étaient là des observations 
dictées par l'expérience. 

Défendant son projet de texte, la Dé
légation Egyptienne répondit que la dé
signation des Présidents et Vice-Prési
dents pour une courte période était le 
systèm·e en vigueur depuis toujours. Un 
changement aussi radical que celui que 
proposait la Délégation Hellénique pour 
la période relativement courte pendant 
laquelle les Tribunaux Mixtes continue
raient à subsister, ne serait pas justifié. 
La continuité de la confiance accordée 
aux Présidents et Vice-Présidents, qui 
se traduisait par la réélection d'un mê
me magistrat pendant plusieurs années, 
suffisait amplement à cet égard. Mais 
la Délégation Egyptienne acceptait la 
sug&estion de la Délégation Hellénique 
au sujet des listes dressées par chaque 
Tribunal. 

La Délégation Italienne voulut tout 
d'abord faire ressortir la connexité évi
dente entre l'article 6 sous examen et 
l'article 4 de la Convention, qui prévoyait 
que les magistrats en service au 14 Oc
tobre 1937 seraient maintenus en fon c
tions. Qu'entendait-on par «fonctions»? 
S'agissait-il des fonctions générales de 
magistrat ou des fonctions adminis tra
tives des Présidents et Vice-Présidents? 
Au 15 Octobre 1937, les Présidents en 
fonction s seraient-ils nommés par dé
cret, bien que déjà désignés par la 
Cour? Est-ce que la Commission n'em
piétait pas, en examinant l'a rticle 6, sur 
les attributions de la Commission Géné
rale en ce qui concernait l'article 4 ? 
Autant de questions res tées sans répon
se de la part des délégués. 

De l'avis de la Délégation Italienne, 
il ne serait pas sage de supprimer la 
présenta tion des li stes alphabétiques 
par les Tribunaux de première instan
ce. L'Assemblée Générale de la Cour 
d'Appel Mixte avai t toujours, avec le 
plus grand soin, tenu compte des indi
cations qu'elle recevait au sujet des sen
timents des juges de première instance 
à l'égard des candidats proposés. Lors
que, par exemple, un juge plus ancien 
n 'avait reçu .que dix voix, alors qu 'un 
juge moins ancien avait eu seize voix, 
la Cour avait toujours tenu compte de 
cette indication. Les indications four
nies par la liste avaiént une ·valeur au-
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trement plus importante que les infor
mations de couloirs. La Délégation Ita
lienne é tait d'avis que la formation des 
listes avait une grande utilité. 

Tel fut également l'avis du Président, 
qui ne considéra point qu 'il existât des 
motifs suffisants pour priver les juges 
de première instance d'un droit qu'ils 
appréciaient fort et qu'ils considéraient 
comme une garantie personnelle. Il ap
prouvait néanmoins l'idée initiale de la 
Délégation Egyptienne de réduire la lis
te des candidats. 

Cette opinion se trouva partagée par 
la Délégation Belge. Cependant le chan
gement important apporté par l'article 6 
au régime actuel, qui prévoit des nomi
nations par élection, consistait dans les 
nominations par décret. Cette nouvelle 
proposition semblait affecter profondé
ment l'indépendance des Tribunaux 
Mixtes. Bien que le décret n 'eUt qu'à 
entériner les désignations faites par l'As
semblée Générale de la Cour, il n'en de
meurait pas moins parfaitement utile. 

Sur l'observation de la Délégation 
Egyptienne que l'on ne pouvait trouver 
étrange qu 'un fait aussi important que 
la nomination des Présidents et Vice
Présidents fût consacré par un acte so
lennel, le Comité adopta le premier ali
néa de l'article 6 en première lecture. 

Quant au deuxième alinéa de l'arti
cle 6, concernant la désignation des Pré
sidents de Chambres, la Délégation Bel
ge avait trouvé que sa place était dans 
le Règlement Général Judiciaire, ne s'a
gissant pas là d'une disposition organi
que, alors que la Délégation Hellénique 
était d'avis de le supprimer tout simple
ment. Il ne fallait pas, d'après elle, trai 
ter de la désignation des Présidents de 
Chambres séparément de la question 
de la répartition des services entre les 
Chambres et de la composition des 
Chambres. Cette désignation devait être 
faite par qui répartissait les services et 
fixait la composition des Chambres. La 
Commission revi endrait à la question de 
répartition des services lors de la dis
cussion de l'ar ticle 44 du projet. Par ail
leurs, la répartition des services par la 
Cour pourrait créer des friction s entre 
magistrats. 

Sur la déclaration de la Déléga tion 
Egyptienne qu'elle ne voyait pas d'in
convénient au renvoi de la discussion du 
deuxième alinéa de l'article 6, bien que 
la question de la Présidence des Cham
bres fût di s tincte de celle de la réparti
tion des services entre les Chambres, 
la Commission décida le renvoi. Elle 
n' eut d'ailleurs plus l'occasion d'y re
venir. 

Examiné cependant par le Comité de 
rédaction e t de coordination à sa séan
ce du 23 Avril, le texte du premier ali
néa fut maintenu dans la forme approu
vée par la Commission. La ques tion de 
l'élection des Présidents de Chambres 
des Tribunaux de première ins tance, vi
sée au deuxième alinéa du texte initial 
ayant été laissée ouverte, le Co mi Lé pro
posa une nouvelle rédaction qui, tout en 
maintenant la règle actuelle de la dési
gnation des Présidents de Chambres 
dans les Tribunaux par l'Assemblée Gé
nérale de la Cour, répondait en fait à 
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l'intention de la Délégation Egyptienne. 
Il a été en effet entendu que si la Cour 
n'approuvait pas les présentations fai
tes par l'Assemblée Générale d'un Tri
bunal, elle pourrait faire connaître ses 
observations et provoquer une nouvelle· 
délibération de cette Assemblée Géné
rale. Si celle-ci main tenait ses propo
sitions, il y avait tout lieu de penser 
qu'elle serait ratifiée par la Cour. La 
nouvelle rédaction du deuxième alinéa 
fut donc adoptée avec l'ensemble de l'ar-· 
ticle à la séance de la Commission Géné
rale du 5 Mai (p.-v. 8) et figure à la 
Convention sous la forme définitive sui
vante: 

" Les Présidents et Vice-Présidents de la. 
Cour d'Appel et des Tribunaux sont ·nom
més pour un an, par décert, s'ur désignation 
de l'Assemblée Générale de la Cour à la 
majorité absolue des voix. Pour les Tribu
na ux de première instance, la désignation a 
lieu sur une liste alphabétique dressée par 
l'Assemblée Générale de chaque Tribunal 
et comprenant trois candidats à Alexandrie· 
et au Caire et deux candidats à Mansou
rah. 

" Les Présidents de Chambre de la Cour 
d'Appel sont désignés chaque ann ée par 
l'Assemblée Générale de la Cour. 

"Les Présidents de Chambre de chaque· 
Tribunal sont désignés chaque année par 
l'Assemblée Générale de la Cour sur pré
sentation de l'Assemblée Générale du Tri-· 
bunal n. 

L'article 8. 
(Discuss ion de l 'art. 8 du projet). 

L'article 8 du Règlement portait origi
nairement, au projet, le numéro 7. Il était 
ainsi conçu: 

" Les tra itements des m agistra ts seront 
fixés pa r la loi n. 

Lu à la séance du 13 Avril (p.-v. 3), 
il n'avait donné lieu qu'à quelques pré
cisions. La Délégation Danoise deman
da s' il fallait entendre par l'expression 
« seront fixés par la loi» qu 'il serait pro
mulgué une nouvelle loi ou bien qu'ii 
ne s'agissait que d'une référence à la 
loi existante ? 

Il s'agissait, répondit la Délégation 
Egyptienne, d'une formule destinée à 
marquer la nature du pouvoir qui déci
der·ait de la ques tion. Cette formul e ne 
comportai t point d'ailleurs de change
ment dans la situation ac tuelle. C'est 
pourquoi la Délégation Danoise propo
sa de dire, avec plus d'exac titude : «sont 
fixés», au lieu de «seront. fixé s». 

Le Comité de rédaction a tenu compte 
de cette observation à sa séance du 23 
Avril où ce texte, devenu l'article 8 du 
Règlement, fut adopté en la forme qui 
avait é té approuvée par la Commission 
Générale le 5 Mai (p.-v. 8) sans obser
vation. Cette forme est la suivante: 

" Les traitements des magistrats sont 
fi xés par la loi "· 

L'article 9. 
(Discus sion de l 'art. 8 du projet). 
Cet articl e, qui figurait comme arti

cle 8 au projet égy ptien, fut adopté en 
prem ière lec ture à la séance du 15 Avril 
1937 (p.-v. 3), agréé par le Comité de 
rédaction le 23 Avril, et à nouveau par 
la Commission Générale le 5 Mai (p.-v. 
8), sans aucune modification. Il es t ain
si conçu: 
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u Les fon ctions de magistrat sont incom
patibles avec l'exercice du commerce ou 
avec toute fon ct.ion salariée "· 

L'article 10. 
(Discussion de l'att . 9 du projet ). 

Cet article, qui figurait comme arti
cle 9 au projet égyptien, fut adopté en 
première lecture à la séance du 15 Avril 
1937 (p.-v. 3) agréé par le Comité· de 
rédaction le 23 Avril, et à nouveau par 
la Commission Générale le 5 Mai (p.-v. 
8), sans aucune modification. Il est ainsi 
conçu: 

u La discipline des magistrats est réser
vée à la Cour d'Appel. 

u Le Règlement Général Jùdiciaire déter
mine les mesures disciplinaires et la procé
dure à suivre en cette matière "· 

L'article 11. 
(Discussion rie l'art. iO du projet ). 

Cet article, qui figurait comme arti
ele 10 au projet égyptien, était ainsi 
conçu: 

u Les audiences seront publiques, sauf 
dans le cas où le Tribunal ordonnera le 
huis-clos dans l 'intérêt des bonnes mœurs 
ou de l'ordre public. 

" La · défense est libre ''· 
La discussion qui fut ouverte à la 

séance du 15 Avril (p. -v. 3) au sujet de 
cet article n'a porté, en ce qui le con
cerne, que sur l'observation faite par la 
Délégation Française, qui déclara que 
dans l'anciw Règlement il était dit que 
le huis-clos devait être ordonné par une 
«décision motivée». Malgré que la Dé
légation Egyptienne ait fait ressortir 
que, d'après le Code de Procédure, une 
décision devait toujours être motivée, 
elle ne s'opposa pas à l'adoption de la 
formule proposée par la Délégation 
Française et l'article fut adopté en pre
mière lecture. 

Deux questions inattendues surgirent 
alors du fait qu 'on avait exhumé l'an
cien Règlement. La Délégation Italien
ne voulut connaître les raisons p6ur les
quelles l'article 22 de l'ancien Règle
ment avait été abandonné. Cet article 
prévoyait que les juges ne seraient point 
l'objet de la part de l'Administration 
Egyptienne de distinctions honorifiques 
€t matérielles. La suppression de cet ar
ticle était-elle intentionnelle? 

A son tour le Président rappela que 
l'art. 23 de l'ancien Règlement prévoyait 
que tous les juges de la même catégorie 
recevraient le même traitement. Il était. 
en outre prévu au même article que 
l'acceptation d'une rémunération en de
hors des appointements, des cadeaux ou 
autres avantages matériels, entraînerait 
la déchéance des juges. Pourquoi donc 
l'aurait-on supprimé ? 
. Répondant à la première ques tion, la 
Délégation Egyptienne fit observer que 
les dispositions de l'article 22 mar
quaient une certaine méfiance à l'égard 
du Gouvernement Khédivial. L'interdic
tion y prévue était d'ailleurs à sens uni
que; les juges étrangers ne pouvaient 
pas faire l'objet de la part du Gouver
n_e!llent Egyptien de distinctions hono
r~flques, mais il ne leur était p·as inter
dlt d'accepter des distinctions honorifi
ques de leur propre Gouvernement ou 
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de Gouvernemen ts étrangers. Le Gou
vernement Egyptien avait demandé, de
puis 1927, la suppression de cette iné
galité de traitement. La suppression de 
cette clause avait précisément pour ob
jet de mettre fin à cette inégalité de 
traitement et d'elim~ner une marque de 
méfiance à l'égard du Gouvernement 
Egyptien. On pouvait être assuré que le 
Gouvernement Egyptien avait le plus 
grand respect pour la magistrature et 
que l'octroi de dis tinctions honorifiques 
se ferait d'après des règles excluant tou
te discrimination. 

Pour ce qui concernait les traite
ments, les dispositions de l'article 23 
n'étaient plus exactes puisqu'à l'heure 
actuelle il existe une échelle de traite
ment comportant un minimum et un 
maximum. La Délégation Egyptienne 
avait intentionnellement omis la suite 
de l'article en question par respect pour 
la dignité des magistrats. 

Après cette digression parmi les tex
tes de l'ancien Règlement, il fallait bien 
en revenir au texte de l'article 10 du 
nouveau projet, qui, avec la modifica
tion proposée par le Comité de rédaction 
en sa séance du 23 Avril, fut agréé par 
la Commission Générale en sa séance 
du 5 Mai (p.-v. 8) en ces termes, sous le 
numéro ii: 

«Les a udiences sont publiques, sauf le 
cas où le Tribun al ordonne, par décision 
motivée, le huis-clos dans l' intérêt des bon
nes mœurs ou de l'ordre public. 

« La défense est libre n. 

L'article 12. 

(Dis cussion de l'art. ii du projet). 
L'article ii du projet de Règlement 

présenté par la Délégation Egyptienne 
était ainsi conçu: 

« Les langues judiciaires employées de
vant les Tnbuna ux pour les plaidoiries et 
la r édaction des actes et sentences seront: 
l' arabe, l'anglais, le français et l 'ita lien. 

« Les sentences seront rendues en arabe 
et dans une autre langue judiciaire. En cas 
de divergence entre le texte de la r édaction 
de la sentence et celui de la traduction le 
premier fera foi "· 

L'échange de vues qui eut lieu au su
jet de ce texte, à la séance du 19 Avril 
(p.-v. 4), avait marqué l'accord général 
sur le principe sanctionné par les dis
positions qui précèdent. Le Comité s'é
tait employé à rechercher des modalités 
d'exécution compatibles avec le secret 
des délibérations. 

La Délégation Hellénique pensait que, 
pour le magistra t Egyptien , la difficulté 
ne se présentait point, car il pouvait ré
diger sa sentence en arabe ct la traduire 
en français. Il n 'en pouvait être de mê
m/3 pour le magis trat étranger, qui se
rait dans l'obligation de se servir d'un 
interprète, de sorte que sa décision se
rait connue par une tierce personne 
avant d'être prononcée. Etant donné 
qu 'un grand nombre d'affaires dont con
naissent les Tribunaux Mixtes intéres
sent plus particulièrement la Bourse, on 
pouvait se rendre compte du danger que 
pourraient présenter des fuites. Il s'a
gissait donc de trouver un moyen pra
tique de rendre possible l'application de 
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cette disposition sans mettre en danger 
le secret des délibérations. 

Répondant à cette objection, la Délé
gation Egyptienne dit es timer au con
traire que l'applica tion de cette dispo
siLion ne ferait courir auce.n risque au 
secret des délibérations. La traduction 
de la sentence n'est opérée qu'après la 
délibération. L'interprète, d'ailleurs, 
n'est pas une tierce partie, étant officier 
de justice assermenté, astreint au secret 
professionnel, coq1me toute autre per
sonne chargée de :ia rédaction des juge
ments. Si des fuites venaient à se pro
duire, on prendrait naturellement les 
mesures disciplinaires de rigueur à l'é
gard de toute personne qui s'avérerait 
coupable, qu'il s'agît d'un magistrat ou 
d'un interprète. 

La Délégation Egyptienne crut devoir 
insister sur le fait que la disposition 
proposée était justifiée par la situation 
toute particulière qu'occupe la langue 
arabe dans le pays, qui n'est pas simple
ment une langue judiciaire, mais la lan
gue officielle de l'Egypte. C'était le mi
nimum d'égard dont on pouvait faire 
preuve envers cette langue que de pro
noncer les sentences en arabe en mê
me temps que dans la langue dans la
quelle elles auraient été rédigées. 

Le Président suggéra la solution qui 
a fini par être adoptée par le Comité et 
qui en fait exclut tout risque d'indis
crétion. Comme seuls les dispositifs sont 
lus à l'audience, pour le prononcé des 
jugements des Tribunaux Mixtes, il se
rait simple de prononcer le dispositif 
dans les deux langues. Si le jugement 
était rédigé en français ou dans toute 
autre langue, l'interprète pourrait le tra
duire séance te nan te. Le texte complet 
du jugement serait traduit ultérieure
ment. 

La Déléga tion Britannique adopta cet
te suggestion en ajoutant, pour en pr~
ciser la portée, que les jugements exé
cutoires seraient délivrés aux requé
rants, rédigés dans les deux textes; l'o
riginal dans la langue dans laquelle au
rait été rendu le jugement, et la traduc
tion. Il y aurait lieu seulement de pré
ciser ·dans un texte lequel des deux 
textes serait l'original, pour qu'au cas 
de divergence entre les deux textes, la 
langue dans laquelle aurait été rédigé le 
ju9ement fît foi. 

Pour faciliter les travaux du Comité 
de rédaction le Président soumit le tex
te suivant: 

« Les dispositifs des sentences seront pro
noncés dans deux langues judiciaires dont 
l'une sera obligatoirement l' arabe. Immé
diatement après le prononcé, les sentences 
rendues en une langue étrangère seront tra
duites en ar abe et celles prononcées en lan
gue arabe traduites eh la:1gue étrangère n. 

Le texte des deux alinéas de l'arti
cle fut donc adopté en première lecture. 
Le Comité de rédac tion et de coordina
tion, en sa séance du 23 Avril, en arrêta 
la forme qui fut adoptée définitivement 
par la Commission Générale le 5 Mai 
1937. Ce texte se présente comme suit: 

« Les langues judiciaires employées de
vant les Tribunaux Mixtes pour les plaidoi
ries et la rédaction des . actes et sentences 
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sont: l' arabe, l' anglais, le français et l'ita
lien. 

" Le dispositif des sentences sera pronon
cé dans deux langu es judiciaires dont l'une 
sera obligatoirement l'arabe. Après le pro
noncé, les sentences rédigées en langue 
étrangère seront intégralement traduites en 
langue arabe et celles rédigées en langue 
arabe seront intégralement traduites en lan
gue étrangère. 

"En cas de divergence entre le texte ori
ginal et la traduction, le premier fera foi "· 

L'article 13. 
(Discussion de l'art. 12 du projet). 
Cet article, qui portait le numéro 12 

au projet présenté par la Délégation 
Egyptienne, était conçu comme suit: 

" Sous réserve des exceptions prévues par 
les Codes, les lois ou les règlements, les 
parties ne pourront être représentées · en 
justice que par des personnes admises à 
exercer comme avocats devant les Tribu
naux Mixtes. Le Règlement Général Judi
ciaire visé à l'article 44 d~terminera l'or
ganisation du Ba rreau et les conditions de 
la di scipline des avoca ts "· 

Discuté à la séance du 19 Avril (p.-v. 
4) cet article avait donné lieu tout d'a
bord à des critiques de pure forme. La 
Délégation Portugaise souhaitait, aux 
lieu et place des mots «Tribunaux Mix
tes », une référence spéciale à la Cour 
d'Appel et aux Tribunaux de première 
instance. Elle demandait également qu'il 
fût prévu, à la seconde phrase du texte, 
à qui serait réservée la discipline des 
avocats, comme on l'avait fait à l'arti
cle 10 précédent pour la discipline des 
magis trats. Cette discipline était expres
sément réservée à la Cour d'Appel par 
l'article .24 de l'ancien Règlement. 

La Délégation Hellénique, abordant 
ensui te le fond même de l'article 12, et 
tout en s'associant à la seconde obser
vation de la Délégation Portugaise, vou· 
lait que l'on exprimât, dans le nouveau 
Règlement, que le statut actuel du Bar
reau resterait intangible pendant la pé
riode transi toire. D'une manière géné
rale, la Délégation Egyptienne devrait 
indiquer les modifications qu'il appa
raîtrait nécessaire d'apporter à l'état ac
tuel J es choses et qui ne pourraient pas 
être réalisées par la voie ordinaire de 
changements introduits dans le Règle
ment d'Organisation Judiciaire. Si au
cune modification essentielle n'apparais
sait nécessaire, il ne semblait utile de 
réserver au Règlement Général Judiciai
re les ques tions concernant le statut du 
Barreau Mixte, qui devrait être mainte
nu tel quel pendant les quelques années 
de la période de transition, sous réserve 
bien entendu des modifications ne por
tant pas sur les points essentiels et que 
l'on jugerait nécessaire d'y apporter. 

La Délégation Egyptienne déclara 
qu'en renvoyant la question du Barreau 
au Règlement Général Judiciaire Je Gou
vernement Egyptien n'avait pas voulu 
marqu er son intention d'y apporter des 
modifi cations, comme il n'avait pas 
l'intention de modifier le statut actuel 
du Barreau Mixte. 

Le Pré si dent renvoya donc l'article 12 
au Comité de rédaction en observant 
que le Règlement actuellement en vi
gueur était récent et qu'il s'était avéré 
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très efficace en ce qui concerne la dis
cipline des avocats. 

Le texte arrêté par le Comité en sa 
séance du 23 Avril a été adopté sans au
cune observation par la Commission Gé
nérale le 5 Mai 1937. Il a figuré depuis, 
comme article 13, au Règlement, en la 
forme suivante: 

" Sous réserve des exceptions prévues par 
les Codes, les lois ou les règlements, les 
parties ne peuvent être représentées en jus
tice que par des personnes admises à exer
cer comme avocats elevant les Tribunaux 
Mixtes. Le Règlement Général Judiciaire 
détermine l'organisation du Barreau et les 
conditions de la discipline des avocats "· 

L'article 14. 
(Discussion de l'm·t . 13 du projet). 
L'article 14, qui portait le numéro 13 

au projet présenté par la Délégation 
Egyptienne, était ainsi conçu: 

'' Il y aura près la Cour d'Appel et près 
chaque Tribunal un Greffier et plusieurs 
Commis-Greffiers assermentés, par lesquels 
il pourra se faire remplacer, des interprètes 
assermentés, des huissiers chargés du ser
vice de l'audience, de la signification des ac
tes et de l'exécution des sentences ainsi que 
des agents auxiliaires. 

" Le Règlement Général Judici aire déter
minera les conditions de discipline des fonc
tionnaires visés à J'alinéa précédent ,,_ 

Le texte fut adopté en première lec
ture sans observation à la séance du 
Comité du 19 Avril (p.-v. 4); le Comité 
de rédaction et de coordination se borna 
tout simplement à en allégP-r le texte, en 
sa séance du 23 Avril. L'article 14 du 
Règlement fut adopté en la forme sui
v8Jnte arrêtée par le dit Comité, le 5 Mai: 

" Le personnel auxiliaire de la Cour d' Ap
pel et des Tribunamx comprend les gref
fiers, les commis-greffiers, les interprètes, 
les huissiers et autres agents. 

" Le Règlement Général Judiciaire déter
mine les conditions de discipline du per
sonnel susvisé " 

L'article 15. 
(Discussion de l'art. i4 du proiet). 
L'article 15, qui portait le numéro 14 

au projet prés en té par la Délégation 
Egyptienne, était ainsi conçu: 

"L'exécution des sentences sera effectuée 
sur i'ordre du Tribunal par les huissiers 
du Tribunal avec l'assistance des autorités, 
si celte assistance est nécessaire n. 

Quant au fond même de l'article, la 
Délégation Portugaise fit ressortir qu'il 
y avait une grande différence entre le 
texte sous examen et celui de l'article 
18 du Règlement actuel d'Organisation 
Judiciaire, qui était beaucoup plus com
plet. Elle rappela les discussions an
ciennes qui avaient eu lieu dans le pas
sé, à son sujet, en ce qui concernait la 
nécessité de concilier le respec t dû à la 
chose jugée et le principe de l'inviolabi
lité du domicile. Le rôle des autorités 
consulaires avait été conçu comme une 
sorte d'assistance prêtée aux autorités 
locales sans qu'il y ait eu collaboration 
effective des autorités consulaires à l'e
xécution des décisions judiciaires. Le 
texte proposé représentait un pas de 
plus dans cette voie. Il n'y aurait plus 
désormais de concours effectif, ni d'as
sistance des autorités consulaires. Tout 

30 Juin/1er Juillet 1937. 

se passerait donc entre les fonctionnai
res des Tribunaux Mixtes et les autori
tés égyptiennes. La Délégation Portu
gaise se rallia à cette nouvelle formule, 
qui avait l'agrémen t du Gouvernement 
Portugais. 

Quant à la forme, la Délégation Fran
çaise estima nécessaire de préciser que 
l'article 14 visait l'assistance des autori
tés administratives afin qu'il n'y eût pas 
de confusion avec les autorités judiciai
res. 

Adopté en première lecture, cet article 
revint donc, .légèrement modifié par le 
Co mUé de rédaction réuni le 23 Avril, 
pour recevoir, à la Commission Généra
le du 5 Mai, sa forme définitive, en ces 
termes: 

" L'exéoution des sentences est effectuée 
sur l'ordre du Tribunal par ses huissiers, 
avec l'assistance des autorités administrati
ves lorsqu 'elle est requise n. 

(A suivTe). 

Les Procès Importants. 

Affaire-s Jugées.: 

La taxation abusive des autobus 
(Aff. Société des Autobus de Damanh.our

c. Gouvernement Egyptien). 

La lutte engagée par l'Administration 
contre les exploitants de transports en 
commun a donné lieu déjà à plusieurs 
litiges, qui ont déjà occupé et auront en
core à alimenter la chronique. 

De ces procès, il est plusieurs catégo
ries. 

Les uns, sur le terrain pénal, dérivent 
d'innombrables contraventions pour dé
passement des conditions réglementai
res de poids ou dimension de camions 
ou autobus. On s'en est fait ici l'écho 
et tout récemment encore. 

D'autres, sur le terrain civil, sont nés 
à la suite de la brusque interruption, 
par l'Administration, de .services régu
lièrement exp loi tés. 

D'autres enfin ont été provoqués par 
d'abusives perceptions d·e taxes prohi
bitives. 

Tel fut le cas de la Société des Auto
bus de Damanhour. 

Celle-ci, pour exploiter un service en
tre Alexandrie et cette ville, avait requis 
en 1930 un permis de circulation du 
Gouvernorat d'Alexandrie, lequel lui fut 
délivré av.ec indication du parcours 
Alexandrie-Damanhour et vice-versa, . 
moyennant règlement d'une taxe de· 
L.E. 36 par autobus. 

Or, cette ligne à peine entrée en fonc
tionnement, voici que la Commiss ion 
Locale de Damanhour exigea à son tour, 
pour les mêmes autobus déjà imposés 
par la Municipalité d'Alexandrie, le paie
ment d'une taxe municipale de L.E. 6· 
par autobus. 

La Société, sous menace de suspen
sion de son service, dut s'incliner. 

EUe pensait avoir ainsi surabondam
ment satisfait déjà aux plus amples exi
gences du Fisc lorsque le 1er Août 1932 
l'Administration des Ponts -et Chaussées, 
relevant du Ministère des Communica
tions, émit à son tour la prétention de 
percevoir une taxe de L.E. 64 par au
tobus. C'était là plus qu'une goutte 
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d' eau pour faire déborder un vase déjà 
plein. La . Société refusa de payer. La 
Moudirieh, sans avis préalable, arrêta le 
fonctionn ement du service. 

Alarmée, comme on pense, la Société 
des Autobus adressa le jour même un 
télégramme de protestation au Ministè
re des Communications en l'avisant 
qu'elle s'adressait parallèlement à la Lé
gation d'Italie. Le lendemain, 2 Août, 
un représentant de la Société, accom
pagné d'un secré taire de la Légation 
d'Italie, se rendirent au Ministère. Leurs 
démarches furent vaines : la Société ne 
ferait circuler ses voitures que moyen
nant paiement de la taxe nouvelle qu'on 
lui réclamait; sans quoi il lui faudrait 
les remiser dans S·es garages . Ce fut 
dans ces conditions que la Société régla 
immédiatement un acompte de L.E. 150 
- moyennant quoi ordre téléphonique 
fut donné aux Autorités du Trafic de 
laisser circuler ses autobus - et s'·en
gagea par un écrit, signé le jour même 
2 Août 1932, à régler le solde postérieu
rement. Effectivement, durant le mois 
en cours et celui de Septembre, elle s'ac
quitta d'un montant de L.E. ii84. Préci
sons que, suivant les prétentions de 
l'Administra tion, il se serait agi d'une 
taxe semestrielle, et qu'ainsi la Société 
aurait reglé volontairement le second se
m estre par anticipation. 

Le 1.7 Décembre 1934, la Société d·es 
Autobus assigna le Ministère des Com
munications et le Ministère des Finan
ces par devant la ire Chambre du Tri
Luna! Civil du Caire, lui réclamant rem
boursement de la somme qui, disait
eUe, avait été indûment perçue d'elle. 

Elle fit ressortir que, s'étan t rendu 
compte de l'illégalité de la perception 
de la t.axe imposée par l'Administration 
des Ponts et Chaussées, le Ministère, 
après avoir donné instructions aux Gou~ 
vernorats et Moudiriehs de re trancher 
de celle-ci le monta nt de toutes autres 
taxes municipales ou autres payées par 
les exploitants d'autobus, avait décidé 
de cesser de la percevoir. 

Elle plaida qu'il est de principe en 
droit qu'aucune taxe ne peut être im
posée au contribuable sans qu'elle so·it 
prévue et fixée par un tex te de loi et 
qu 'au surplus aucune nouvelle loi égyp
tienne imposant des taxes ne peut en
core ê tre appliquée aux étrangers sans 
le consentement des Puissances dont ils 
relèvent. 

Or, en l' espèce, dit-elle, aucun texte de 
loi n 'avait été promulgué au suj et de la 
taxe que lui avait imposée l'Administra
tion des Ponts et Chaussées, et aucune 
a:pprobation n'avait été donnée par les 
Puissances étrangères à la décision de 
cette Administration. 

La Loi No . 44 de 1934 sur les auto
mobiles, régulièrement approuvée par 
les Puissances étra;ngères, n 'avait, plai
da-t-elle, aucun effet rétroactif. 

Et de conclure que, dans ces condi
tions, elle avait droit au remboursemen t 
des taxes qui avaient été indûment per
çues d'elle. 

Par jugement du 23 Mars 1936, la ire 
Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
présidée par M. F'aloui-Cao, débouta la 
Société des Autobus de sa demande. 

Sans doute, déclara-t-elle, l'imposition 
des droits litigieux qu'aucune loi ou au-
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cun arrêté n'avait approuvée était incon
testablement arbitraire et illégale; et ce 
n 'était pas la décision prise, le 21 Juillet 
1932, par le Conseil des Ministres, dé
pourvue de toute autorité législative, qui 
avait pu en couvrir l'illégitimité origi
naire. Ceci posé, poursuivit le Tribunal, 
si la Société des Autobus, qui s'était ac
quittée des droits dus aux Municipalités 
d'Alexandrie ·e t de Damanhour, s'était 
adressée immédiatement à justice contre 
les agissements arbitraires de l'Admi
nistration des Ponts et Chaussées, elle 
aurait eu certainement droit à la répéti
tion de la somme payée, pour le premier 
semestre, sous une contrainte manifes
te tel que l'arrê t abusif des autobus éta
bli par la dépêche d e protestations 
adressée le i er Août 1932 au Ministère 
des Communications. Mais ayant, par 
contre, volontairement e! sans réserve, 
réglé les mêmes droits pour le semestre 
suivant, à la fin duquel leur perception 
fut supprimée, elle avait par là même 
acquiescé au paiement de la taxe liti
gieuse et couv·ert, par conséquent, l'il
légalité qui l'en tachait originairement. 

Or, dit le Tribunal, ce n 'était pas par 
une instance introd uite plus de deux 
ans après les paiements par elle effec
tués dans ces conditions que la Société 
pouvait rétracter son acquiescement. 

La Société des Au tobus ayant interje
té appel de cette décision par devant la 
2me Chambre de la Cour, celle-ci, par ar
rêt du 29 Avril 1937, fit droit à sa récla
mation. 

La taxe litigieuse n'étai t, observa la 
Cour, prévu e ni par une loi, ni par un 
décret, ni par un arrêté ministériel pris 
en exécution d'une loi ou d'un décret, 
mais par une simple note du Ministre 
des Communications, approuvée en Con
seil des Ministr.es le 21 Juillet 1932. Elle 
était donc illégale et arbitraire. 

Cependant, le Gouvernement soute
nait que la Société des Autobus avait vo
lontairement payé. n invoquait l'écrit 
du 2 Août 1932 et surtout les paiements 
pos térieurs effectués pour le second se
m estre de 1932. Mais, dit la Cour, laSo
ciété des Autobus n'avait pas à protes
ter autrement qu' P-lie l'avait fait et, si 
elle avait payé, même par anticipation, 
les droits qu 'on lui avait réclamés pour 
un second semestre, c'était bien évidem
ment parce qu 'elle ne pouvait pas s'ex
rJoser, sous peine de grave dommage 
pour elle-même et pour son personnel à 
voir derechef arrêter la circulation de ses 
autobus . 

Cette considération, ajouta la Cour, 
importait d'ailleurs peu . Le principe 
était que toute perception d'une taxe 
indue es t suj e tte à res titution . Le pré
sent litige se distinguait très nette
ment de ceux que la Cour avait é té ap
pelée à juger à l'occasion de taxes dites 
facultatives, perçues des étrangers par 
les Municipalités. L'illégalité de ces 
taxes n'avait pas é té soulevée Il s'agis
sait simplement de savoir dans queUes 
conditions elles pouvaient aussi être 
exigées des étrangers. La Cour avait dé
cidé qu'-e lles ne pouvaient l'être que s'il 
y avait eu renonciation par l'étranger à 
son privilège capitulaire, renonciation 
résultant d'un engagement pris par lui 
de payer les taxes facultatives comme 

condition de la fourniture d'eau ou de 
courant électrique. 

Or, tel n 'é tait pas le cas en l'espèce. 
Icile débat avait roulé sur la légalité ou 
l'illégalité de la taxe. 

C'est pourquoi la Cour, infirmant la 
décision déférée, condamna-t-elle le 
Gouvernement à restituer à la Société 
des Autobus la somme de L.E. ii84 in
dûment perçue, avec intérêts à partir 
de la demande en justice . 

Mais d'autres histoires d'autobus au
ron t à être bientôt ici wntées. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de s.uppléer à la publication 
réglementaire des dépMs d'inventions, et 
l'on est prié de se référer, pour plus am-
pLes détails, au numéro du ''Journal des 
Tribunaux » contenant les avis de dépat, 
et dont l'indication est fournie sous chacu
ne des mentions ci-après (v. l'avis publié 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
penidant le mois de Février 1936. 

Mo'hamed Mohamed AMel Guelil El Nimr, 
Armant (près Louxo1·), (2 Février 1936). 
- Un liquide dénommé '' Nitrao E.l Nimr '' 
et composé de nitrate d'argent et d'ammo
niaque (v. J . T.M. No. 2015 p. 38). 

Nicola idis (Jean N.), Alexandrie, (4 Fé
vrier 1936). - Fumivore filtrant les fumées 
provenant d' un foyer igné (v. J . T.M. No. 
2019 p. 43). 

The Heh·s of the Late Walter Everett Mo
lins, London S. E. 8, (7 Février 1936). -
Procédé pour a limenter les machines à pré· 
parer le tabac (v. J . T. M. No. 2022 p. 42). 

Kofler (Gem·ges), Berlin (Allemagne), 
(8 Février 1936). - Dispositif pour la trans
mission des signaux a ux trains en marche 
(v. J.T.M. No. 2018 p. 35). 

Sansinenea (Ped1·o Munoa), San Sebes
tian (Espagne), (8 Février 1936) . - Fabri
cation des dents artificielles (v. J.T.M. No. 
2018 p. 35). 

Somma'ire du No. 53 du 28 Ju·in 1937. 
Rescrit Royal portant mise à la retraite des 

deux Ch·eikhs des établissements d'ins
truction r eligieuse musulmane de Tan
tah et d'Assiout et nomination d'un 
Cheikh pour l' établissement d'Assiout. 

Loi portant ouverture de crédits supplé
m enta ires a u budget de l' exercice finan
·C.ier 1936-1937. 

Décret portant nomination cl ' un Moudir. 
Arrêtés cons tatant l'épidémie de typhus 

dans certa ins villages. 
Arrêtés parl ant suppression des mesures 

prophylactiques contre les maladies in
fec tieuses dans certa ines locali tés. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administra tion 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Contrôle de la 
Péréqua tion de l'Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels établis par 
les commissions pour les propriétés fon ... 
cières de certains villages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les anno•ces légales et judicia ires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

t.ous les jours de 8 h . 30 a.m. à 12 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publica tion, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 14 Juin 1937, 

R. Sp. 473/62e A.J, 
Par le Sieur Dimitri Pattas, commer

çant, sujet local, demeurant au Caire, 
rue Attar No. 13 (Choubrah). 

Contre le Sieur Théodore Papadakis, 
fils de feu Mi·chel, de feu Louis, négo
ciant en café, sujet hellène, demeurant 
à Ezbet El Zei toun, 32 rue Abdel Rah
man Bey Nasr. 

Objet de la vente : une parcelle de ter
rain à bâtir de la superficie de 2152 m2 
80 cm., sise à Ezbet El Zeitoun, sur la 
ligne de Matarieh, ba:nlieue du Caire, 
portant le No. 32 de la rue Abdel Rah
man Bey Nasr, au hod El Zeitoun No. 
25, dépendant judiciairement diu village 
de Matarieh, district de Dawahi Masr, 
Moudirieh de Galioubieh, et administra
tivement du Gouvernorat du Caire, sec
tion Hé liopolis (Masr El Guédida), chia
khet El Zeitoun, moukallafa 5/42. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

964-C-954 Panos Nicolakaki, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Juin 1937, 
No. 464/62e A.J. 

Par C. Stamatiou, citoyen hellène, de
meurant à Alexandrie. 

Contre Soliman Salama El Massah, 
sujet égyptien, demeurant à Baliana. 

Objet de la vell{te: 
13 feddans, 9 kirats et 20 sahmes sis à 

Negouh Bardis, Markaz Baliana (Guir
gueh), divisés comme suit: 

1 feddan, 6 kirats et 22 sahme.s au 
hod El Rimai No. 19, partie parcelle 
No. 1. 

4 feddans et 21 kira ts au hod Guézi
reh No. 18, partie parcelle No. 1. 

1 feddan et 16 kirats au hod El Rimai 
No. 19, partie parcelle No. 1. 

5 fedda;ns, 13 kirats et 22 sahmes. au 
hod Guézireh No. 18, partie parcelle 
No. 1. 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Juin 1937: 

Pour le poursuivant, 
957-C-947 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Ma rdi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 

·suivant. 
Celles remises jusqu'a u J eudi peuvent para ître 

dans le numéro du Samedi suivant. 
Celles remises jusqu' au Samedi peuvent paraître 

dans le numéro du Mardi suivant. 
Cependant pour évi te r tous r e ta rds, les intéressés 

sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt p ossible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque sema ine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca:; échéant, que sous l' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant ·procès-verbal du 22 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
et le Gouvernement Egyptien, en vertu 
d'une convei1tion du 31 Mai 1935, sanc
tionnée par décret-loi No. 72 de 1935 et 
décret-loi No. 47 de 1936, ayant son siè
ge au Caire, 11, rue Gamée Charkass . 

Contre Nicolas Nakhla, propriétaire, 
suj et local, demeurant au Caire, Hélio
polis, rue Ismailia No. 2. 

Objet de la vente: 20 feddans, 1 kirat 
e t 1 sahme sis au village de Om El Zein, 
district de Mit Ghamr (Dak.). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

910-M-739. 
Pour le poursuivant, 

Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant ·procès-verbal du 22 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
et le Gouvernement Egyptien , en vertu 
d'une convention du 31 Mai 1935, sanc
tionnée par décret-loi No. 72 de 1935 et 
décret-loi No. 117 de 1936, ayant son siè
ge au Caire, 11 rue Gameh Charkass. 

Contre El Cheikh Moustafa Aly Ga
ballah, fil s de feu Aly Gaballah Mousta
fa, propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit El Kholi Abdallah, district de Dé
kernès (Dak.). 

Objet de la vente: 25 feddans, 18 ki
rats et 12 sahmes de terrains sis au vil
lage de El Bagalat, district de Dékernès 
(Dak.) . 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

911-M-740. 
Pour le poursuivant, 
\Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
et le Gouvernement Egyptien, en vertu 
d'une convention du 31 Mai 1935, sanc
tionnée par décret-loi No. 72 de 1935 et 
par décret-loi No. 47 de 1936, ayant siè
ge au Caire, 11 , rue Gamée Charkass . 

Conrtre: 
1.) Abdel Aal Hassan El Nemr, fils de 

feu Hassan El Nemr, de feu Moafi El 
Nemr, 

2.) Docteur Abd el Hamid Sami, fils de 
feu Abdel Hamid Sami. 

Tous deux pro·priétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Mansourah, 

Le t ext e des annonces doit être remis en double, 
le premier exempla ire porta nt la s igna ture du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou t es le ttres. 

L'Administ ra tion du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les m anuscri ts qui n e seraient point 
remis directement à ses g uichets, et dont la récep.. 
tion n e sera it point jus tifiée par un r écépissé daté. 
iluméro té e t détaillé portant la g riffe de l' a dmi• 
nistra teur et le visa du caissie r. 

L es annonces sont classées pa r rubriques et p ar 
villes. 

Cependant on est prié de T OUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spécia le 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé:cées en DERN IER E HEURE. 

rue Sahel El Gala <<Hawar» et le 2me à 
Dékernès. 

Objet de la vente: 86 feddans, 14 ki
rats et 21 sahmes de terrains sis au vil
lage de Béni Ebeid, district de Dékernes. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

908-M-737. 
Pour le poursuivant, 
Khalil Tewfik, avocat. 

Suivanrt procès-verbal du 22 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd 
et du Gouvernement Egyptien, en vertu 
d'une convention du 31 Mai 1935, sanc
tionnée par décret-loi No. 72 de 1935 et 
décret-loi No. 47 de 1936, ayant son siè
ge au Caire, 11 rue Gameh Charkass. 

Contre Abdou Awad Moustafa, pro
priétaire, suj et local, demeurant à Cho
ha (Dak.). 

Objet de la vente: 30 feddans, 22 ki
rats et 4 sahmes de terrains sis au vil
lage de Choha, district de Mansourah . 

La mi.S.e à prix sera fixée ultérieure
ment. 

909-M-738. 
Pour le poursuivant, 

Khalil T·ewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Juin 1937 .. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire des droi ts et ac
tions de The Mortga~e Cy of Egypt et 
le Gouvernement Egyptien, ayant siège 
au Caire, 11 rue Gamée Charkass. 

Contre Ahmed Eff. Mohamed Abdel 
Rahman El Fayoumi, propriétaire, su
jet local, demeurant à Zagazig, quartier 
Montazah. 

Objet de la vente: 31 feddans et 16 sah
m es de terrains sis à El Soura et à Kafr 
Abdel Chahid Chenouda (Ch.). 

La miJSe à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 30 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

979-M-744. Khalil Tewfik, avocaL 

Suivant procès-ver))al du 28 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire des droits et ac
tions de The Mortga~e Cy of Egypt Ltd 
et le Gouvernement Egyptien ayant siè
ge au Caire, 11 rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Constantin Ca
mel Toueg e~ de feu la Dame Nabiha 
15:halil Ohali, de son vivant veuve du dit 
Constantin, savoir: 

1.) Sophie Cam el Toueg, épouse de T. 
iKhouzam,_ rue El Fayoum, No. 5. 

2.) Marie Camel Toueg, épouse du Dr 
Gérar Yassa, rue Mohamed Aly, No. 3, · 
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3.) Onsi Came!, Toueg, rue des Mame
louks, No. 8, 

4.) Alfred Came! Toueg, rue Sélim 
Awal, No. ii (à l'encre), 

5.) Fawzi Came! Toueg, rue El Sed
dik, No. 5, 

6.) Virginie Came! Toueg, épouse Fa
rid Toueg, rue Sélim Awal, No. 2, 

7.) Nakhla Came! Toueg, rue Wadid, 
No. 7, tous enfants des dits défunt, pro
priétaires, sujets locàux, demeurant les 
3 premiers à Héliopolis, la 4me au Pa
lais El Kobba, les 5me et 6me à Zeitoun 
et le 7me à El Helmieh, banlieue du Cai
re. 

Objet de la vente: 
80 feddans, 14 .kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Badaway 
El Kadim, district de Mansourah. 

La mise à prix sera fixé ul téri:eure
ment. 

Mansourah, le 30 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

980-M-745. fKhalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions d·e The Mortgage Cy of Egypt Ltd 
et le Gouvernement Egyptien, ayant siè
ge au Caire, ii rue Gamée Charkass. 

Contre: 
1.) Dr Mahmoud Bey Maher. 
2.) Faika Hanem Badr, son épouse. 
Tous deux propriétaires, suj·ets lo-

caux, demeurant au Caire, Helmia, li
gne de Matarieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

49 feddans, 4 kirats •et 6 sahmes si·s à 
Tayeba (Charkieh). 

2me lot. 
17 feddans, 13 kirats et 12 sahmes sis 

à Karadis (Dak.) . 
La mise à prix sera fixée ultérieure

ment. 
Mansourah, le 30 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
978-M-743. fKhalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de El Nekeidi, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête du Gouvernement Egyp
tien, Administration des Domaines de 
l'Etat, venant aux lieu et place de la 
Société Foncière d'Egypte, suivant une 
décision du Conseil des Ministres en da
te du 1er Août 1934. 

Contre les Hoirs Mohamed Aly Kha
lil, sujets égyptiens, domiciliés aux vil
lages d'El Nekeidi et Saft El Enab, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un jugement rendu le 28 
Octobre 1933 par le Tribunal Mixte 
Sommaire du Caire, et d'un procès-ver
bal de saisie ·du ii Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 âne blanc pour monture, âgé de 

4 ans, avec selle en bon état. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

2.) 4 ardebs d'orge et 2 hernies de 
paille sous batteuse. 

3.) 1 norag (batteuse). 
4.) 5 ardebs de fèves provenant de 2 

feddans. 
5.) La récolte de blé gipsy sur 2 fed

dans au hod Kamoun El Charky, limi
tés: Nord, Hoirs Ibrahim Khalil; Est, 
Hoirs Aly Sid Ahmed Khalil; Ouest, res
tant des terrains; Sud rigole. 

6.) La récolte de blé gipsy sur 2 fed
dans au hod Kom Nouh, limités: Nord, 
rigole; Est, Hoirs Mohamed Ibrahim 
Khalil; Ouest, la Land Bank; Sud, rigole. 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

933-CA-944 de l'Etat. 

Date: Samedi 3 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au café sis à la 
rue Ras El Tine, No. 77. 

A la requête du Sieur Sam Barzilai, 
commerçant, espagnol, domicilié à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Khalil Mesbah 
Achour, commerçant, italien, domicilié 
à Alexandrie, 77 rue Ras El Tine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire des 7 et 9 Décembre 1936, 
validé par jugement sommaire du 25 
Janvier 1937. 

Objet de la: vente: 24 narguilés, 100 
chaises, 20 tables, 1 comptoir caisse, 1 
vitrine, 10 tables en bois blanc. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

920-A-522 Armand Antébi, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexan.drie, rue Ragheb Pa-

cha No. 5. 
A la requête de Mahmoud Milad. 
Conn·e Mohamed' Gaber. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 7 Décembre 1936. 
Objet de la vente: chaussures pour 

hommes, dames et enfants, sacs à main 
pour fillettes, une douzaine de pull-over, 
etc. 

960-CA-950 
Pour le requérant, 

A. Fusaro, avocat. 

Date: Lundi 12 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr El Cheikh (Gh. ). 
A la requête du Sieur Jean Louros, 

commerçant, hellène, demeurant à Ale
xandrie, 7 rue Midan. 

A l'encontre du Sieur Ibrahim Mo
hamed Bicht, commerçant, égyptien, de
meurant à Kafr El Cheikh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 14 Juin 1937, huissier R. 
Suitès, en exécution d'un jugemen t ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire d'A
lexandrie, le 10 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 5 sacs de farine baladi de 54 okes 

environ chacun. 
2.) 8 sacs de lebs de 60 okes environ 

chacun. 
3.) 4 sacs de lebs abiad de 40 okes en

viron chacun. 
Alexandrie, le 30 Juin 1937. 

Pour le requérant, 
943-A-532 L. Schmidt, avocat. 
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Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lie:u.: à El Warak, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

A la requête de la Banque d'Athènes, 
société anonyme hellén ique, ayant siège 
a Athènes et succursale à Alexandrie, 25 
rue Chérif Pacha. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Iskandar Mikhail, 
2.) Beltagui Sid Ahmed Assai, proprié

taires, locaux, domiciliés à El vVarak, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 17 
Juin 1937, huissier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: 2 divans, 2 fauteuils 
et .6 chaises à ressorts recouverts d'étof
fe couleur beige fleuri, 1 table en noyer 
et 3 chaises, 1 gamoussa, 1 âne et 1 mu
let. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

956-A-545 N. Vatimbella, avoca t. 

Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Chatby, Ramleh, route de la 
Corniche No. 44. 

A la requête de Messieurs Mahmoud 
et Aly Saleh, propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Alexandrie, rue Chérif Pa
cha No. 28 . 

Contre le Sieur Ezildo Cecarelli, em
ployé, sujet britannique, domicilié à 
Chatby, Ramleh, route de la Corniche 
No. 44. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi·e 
mobilière du 14 Juin 1937, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d'un jugement 
Sommaire du Tribunal Mixte d'Alexan
drie en date du 8 Mai 1937. 

Objet de la vente: divers meubles con
sistant en deux chambres à coucher, ta
bles, chaises, armoires, rideaux, vases, 
tableaux, tapis, etc. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour les poursuivants, 

989-A-549. Georges Scemama, avocat. 

Date: Mercredi 7 Juillet . 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Tanta, au garage de la requé
rante, 22 rue Osman Bey Mohamed. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre d'Abd el Azim Bey E! 
Hadi Raslan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Juin 1932, huissier Alex. Ibrahim. 

Objet de la vente: 1 tracteur Hart Parr 
avec sa charrue. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour la requérante, 

944-A-533 Ph. Tagher, avocat. 

LE BILLET ~ ORIJ.RE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En venU: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Saïd dans les bure;wx du }ournaltü<s Tribu
naux Mixtes; à Alexandrie . "Au bon Livre" 154. Rue 
Ambroi~e Ralli, lbrahimieh. et au Caire chez M. B. 
Z . Sandouk, Biblidthécaire de l'Ordre des Avocar., 

au Pala·is de justice Mixte 

- P.T. 2.5 -
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Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 h . . 

a. m. 
Lieu: à Héliopolis, 2 boulevard Ismail 

(2me étage). 
A la 1-equ.ête de Georges Véliskakis. 
Contre Habib Bey Sourial. 
En vertu d'un proéès-verbal de saisie

exécution du 21 Mai 1932, huissier A. 
Kalemkarian. 

Objet de la vente: tables, chai$eS, buf
fet, dressoir, argentier, portemanteau, 
horloge, rideaux, armoires, coffre-fort, 
lavabo, fauteuils, machine à coudre, ta
pis persans, canapés, bahuts, Justres, 
phonographe, tapis européens, pianola. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Stamboulié, 

926-C-937 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Tahtah, Markaz Tahtah (Guir
gueh). 

A la requête de la Raison Sociale John 
Dickinson & Co., Ltd. 

Contre: 
1.) Labib Yassa, 
2.) Lamii Gabra. 
En vertu d'un procès-verbal de sarsre 

du 9 Juin 1937, huissier Ch. Hadjéthian. 
Objet de la vente: bureau, tables, ca

napés, fauteuils, chaises, console, tapis 
persan, etc. 

929-C-940 
Pour la requérante, 

Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Maassaret Samallout (Mi

nieh). 
A la requête de John Dickinson & 

Co., Ltd. 
Conb·e la Dame Flora Stavros Catsim

beris. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mars 1937, hui ssier Joseph Kho
deir. 

Objet de la vente: 
1.) 1 baril contenant 500 okes de vin 

rouge, 
2.) 1 baril contenant 50 okes de co

gnac, 
3.) 300 boîtes de sardines marque «Les 

Chincards du Fellah». 
Pour la requérante, 

928-C-939 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: J eudi 8 Juillet 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Zeitoun, 52, rue Néguib Bey 
Chédid. 

A la requête du Sieur Salomon J. 
Cos ti. 

Au préjudice du Sieur Khadr Bey Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 26 Juin 1937, hui ssier J. Soukry, en 
exécution d'un jugement sommaire du 
15 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 appareil radio Ge
neral Electric à 6 lampes, 1 garn iture 
de salon composée de: 1 canapé, 6 fau
teuils, 3 tabl es, 2 sellettes, 1 tapis orien
tal de 3 m. 5 x 11 m., 1 canapé-bibliothè
que, etc. 

973-.C-963 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

Avocat à la Cour. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar. 
A la requête de Hussein Bey Ez El Di

ne Omar, en sa qualité de mandataire 
de•s Dames Fatma Hanem · Chahine et 
ZBinab Hanem Chahine et en tant que 
de beso.in à la requête des Dames Fat
ma Hanem Chahine et Zeinab Hanem 
Chahine, tous suj ets égyptiens, demeu
rant au Caire, chareh El Bahr El Aazam, 
No. 82 (Guizeh). 

Contre le Sieur Ahmed Adaoui El Ha
kim, propriétaire, sujet local, omdeh de 
Danazeh, dépendant d'El Roda, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huissier N. Tarrazi, du 17 
Avril 1937, No. 911, et d'un procès-ver
bal de renvoi de vente de l'huissier K. 
Boutros, du 31 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 jument âgée de 12 ans, robe blan

che. 
2.) La -récolte de blé et o·rge mélangés, 

sur 3 feddans, au hod El Fawakher, es
timée à 1 1/2 ardebs par feddan. 

3.) La récolte de bersim sur 2 feddans 
au même hod, estimée à 1/2 ardeb de 
graine par feddan. 

Pour les requérantes, 
931-C-942 Avocat Green. 

Date: Jeudi 15 Juillet 1937, à 8 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 38 rue Mansour (Bab 

El Louk), kism Sayeda Zeinab. 
A la requête de la Raison Sociale Jos. 

M. Lichtenstern. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Tew

fik Diab, sujet local, propriétaire du 
journal «El Guehad », demeurant au 
Caire; No. 38 rue Manso ur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Juin 1937, de l'huissier 
A. Iessula, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire le 27 Mars 1937, 
R.G. No. 10618/61e A.J . 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau en bois d e noyer, à 5 ti

roirs, 
2.) 1 bureau même bois, à 9 tiroirs. 
3.) 1 armoire même bois, à 2 portes 

vitrées, 
4.). 1 machine à écrire «Remington», 

en bon état, etc. 
Pour la poursuivante, 

A .. Mancy e t Ch. Ghalioungui, 
927-C-938 Avocats. 

Date: Lundi 5 Juillet 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Matari·eh, rue Matarieh (ban
lieue du Caire). 

A la requête du Sieur Yacoub ou Jac
ques Ibrahim Aslan. 

Contre: 
1.) Le Sieur Mohamed Ahmed Osman 

Zaza, 
2.) Son épouse la Dame Zeinab Bay

ram Zaza. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 6 Mars 1933 et 13 
Février 1935. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
tables, armoires, tapis, etc. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
Le poursuivant, 

959-C-949 Jacques Ibrahim Aslan. 

30 Juin/1er Juillet 1937. 

Date: Lundi 19 Juillet 1937, à 10 h. 30 
a. m. 

'Lieu: à Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Chehata Abiskharoun, 
2.) Boutros Mansour, tous deux pro

priétaires et commerçants, suj ets égyp
tiens, demeurant au village de Manfa
lout (Assiout). 

En vertu d'un jugemen t rendu par la 
Chambre So;mmaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 4 Mars 1937, R. G. 
No. 3498/62e A.J., et .d'un procès-verbal 
de saisie-exécution des 5 e t 21 Avril 
1937. 

Objet de la vente : la récolte de blé 
pendante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan . 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
934-C-945 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 19 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Nag Hamœdi, Mar

kaz Nag Hamadi (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

.Ind us tries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Taher Omar 

Khalafallah, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
How, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire· -du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Août 1936, R.G. No. 8788, 
61e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Septembre 1936. 

Objet de la vente: 1 jumen t, 2 chamel
les, 1 chameau, 2 taureaux, 3 vaches, 1 
génisse et 1 âne. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
935-C-946 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi <8 Juille t 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à HéÜopolis, Cinéma « San Ste

fano». 
A la reqUJête de l'Imprimerie « Saxo

nia». 
Au préjudice de la Dame Nada Track, 

suj ette locale, propriétaire du Cinéma 
«San Stefano». 

En vertu d'un jugement sommaire e.t 
de deux procès-verbaux de saisies des 
0 Avril et 20 Mai 1937, ~1uissi er Jacob. 

Obje t de la vente: 230 fauteu ils en 
osier, 120 chaises en osier, 60 petites ta
bles et autres. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
971-C-961 G. Comninos, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juillet . 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au terminus du tramway, Ab-

bassieh. 
A la requête de Orosdi-Back. 
Conttre Youssef Soliman & Fils. 
En vertu d'un jugemen t ·de la Cham

bre Sommaire du 15 Avril 1937. 
Objet de la vente: 1 fourneau de tar

bouchier, 19 formes en cuivre, 1 machi
ne Singer, 4 glaces murales, bancs 
comptoirs, 2 canapés, 1 vitrine, etc. 

Popr la poursuivante, 
965-C-955 A. Heimann , avocal 



30 Juin/ier Juillet 1937. 

Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil, 
No. 50. 

A la requête de Violetta Peligri Ce
sana. 

Contre Guirguis Abdel Malek. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 17 No
vembre 1936. 

Objet de la vente: canapé, fauteuils, ta
ble, machine à coudre à pédale, etc. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
930-C-941 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à la rue Champollion 
No. 18. 

A la requête de Shalom Brothers & 
Co. 

Contre Mahmoud Moukhtar Sakr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Juin 1937. 
Objet de la vente: 1 bureau, 1 garni

ture en bois sculpté, armoires, tapis, etc. 
Le Caire, le 30 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
967-C-957 Maher Helmi, avocat. 

D:ate et lieux : Lundi 12 Juillet 1937, à 
9 h. a.m., au Caire, 160 rue Mohame.d 
Aly et à 10 h . a.m., 172 rue Mohamed 
Al y. 

A la requête de I. E. Nacamuli Fils 
& Cie. 

Contre la Papeterie Sokkar. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie conservatoire des 17 et 30 Sep
tembre 1936, huissiers Bahgat et Koz
man, validées par jugement du 19 No
vembre 1936, du Tribunal Mixte du Cai
re, R.G. No. 9567/61e et d'un procès
verbal de saisie-exécution du 23 Juin 
1937, huissier K,édémos. 

Objet de la vente: machine à décou
per le papier, Ange·r & Sêihne, registres, 
envelo.ppes, papier, agencement de ma
gasin, vitrines, machines à imprimer 
Anger & Sohne, Haeding, Wien, Export 
Società N ebbiolo, Torino, etc. 

Pom' la poursuivante, 
Muhlberg et Tewfik, 

972-C-962 Avocats. 

Date: Lundi 19 Juillet 1937, dès 9 heu-
res du matin. 

Lieu: à Kéneh. 
A la requête de: 
1.) Le Comptoir Vente Filets Egyp

tiens, société de.fait existant entre la So
ciété Misr Filature & Tissage et Filatu
re Nationale d'Egypte et en tant que de 
besoin: 

2.) Société Misr Filature & Tissage, 
3.) Filature Nationale d'Egypte. 
Au préjudice des Hoirs Ahmed Omar 

Wichahi, savoir: 
1.) Abdel Wahab Wichahi, 
2.) Mohy El Dine Wichahi, 
3.) Dame Labiba Mohamed Hassan, 

veuve du dit défunt, 
4. ) Dame Aziza Ahmed Omar Wi

chahi, 
5.) Dlle Kamala Ahmoo Omar Wi

chahi, 
6. ) Dame F atma Mahmoud, m ère du 

dit défunt, 
7.) Abdel Fattah Wichahi, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

8.) Abdel Méguid Wichahi, 
9.) Abdel Ghani Wichahi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Juin 1937, huissier Ab
bas Amin. 

Objet de la vente: canapés, armoire 
bibliothèque, table, phonographe Baida
fon avec 20 disques arabes, chaises can
nées, table, armoires, tapis (l<élim), cu
vette, plateau et marmites en cuivre pe
sant 100 rotolis, 20 poutres en bois, 5000 
briques cuites, 10 battants de portes, un 
tas de bois pesant 2 kantars, lit en fer 
avec matelas et coussins. 

Pour les poursuivantes, 
Maurice Castro, 

963-C-953 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 5, rue Doubreh. 
A la requête du Sieur J ean Zanakis, 

commerçant, hellène, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice du Sieur Solon Mouza
las, employé, local, demeurant au Caire, 
rue Doubreh No. 5. 

En vertu d'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie du 18 Mai 
1937, huissier Cerfoglia: 

Objet de la vente-: une garni ture de 
salle à manger, une chambre à coucher 
complète et autres meubles. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

962-C-952 G. Comninos, avocat. 

Date: Mercredi 7 Juillet 1937; à 9 h. 
a.m. 

Lieu : au Caire, rue Saptieh, précisé
ment à côté du No. 41 de la rue Anabe.r. 

A la requête du Sieur I. Ancona, ex
pert-syndic, agissant en sa qualité de 
syndic de la faillite Abdel Méguid Ah
m ed El Sennari. 

A l'encontre du Sieur Mohamed 
Moustapha Zoghla, commerçant, sujet 
local, demeurant au Caire, à Saptieh, 
précisément à côté du No. 41 de la rue 
An aber. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 2 Janvier 1935, huis
sier Labbad, validée par jugement ren
du par la Chambre Sommaire elu Tri
bunal Mixte du Caire le 19 Janvier 1935 
sub No. 2527 /60e, lequel jugement a été 
confirmé par jugement sur opposiüon 
en date du 25 Mai 1935. 

Ohjet de la vente: 1 m achine poinçon
neuse marque Machinenfabrik, 1 machi
ne servant à couper la tôle, 1 machine 
pour couper les métaux, 20 barres de 
fer de lt m. x 0 m . 25, 3 établis de for
geron avec leurs étaux. 

Pour le poursuivant, 
966-C-956 D. Zaradel, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 5 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Goclayiclit El Man

zaleh, district de Manzaleh (Dale) . 
A la requête du Sieur Soliman Soli

man Dahroug, à El Manzaleh (Dak. ), ad
mis au bénéfice de l'Assistance Judiciai
re, et en tant qu e de besoin à la requête 
de Monsieur le Greffier en Chef elu Tri
bunal Mixte de Mansourah, èsq. 

Contre les Sieur et Dame: 
1. ) Hassan Hassan Abd·el Ghani El 

Hawawchi, 
2.) Kamar Hassan Abdel Ghani, à Go

dayidit El Manzaleh (Dale) . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Avril 1936. 
Objet de la vente: 
A. - Appartenant à Hassan Hassan 

Abclel Ghani El I-Iawawchi. 
1.) 1 bufflesse noir blanchâtre. 
2.) 1 vache rouge noirâtre. 
3.) 1 petite vache. 
4.) 10 charges de cl iris (trèfle dessé

ché) . 
5.) La récolte de blé indien proven9-n t 

de 1 fecldan, évaluée à 3 ardebs ,environ. 
B. - Appartenant à la Dame Kamar 

Hassan Abclel Ghani. 
6.) 5 charge·s de diriss. 
7.) La récolte de trèfle provenant de 

8 kirats. 
Mansourah, le 30 Juin 1937. 

Pour les poursuivants, 
982-DM-524. S. Cassis, avocat. 

Date: Mardi 13 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Badaway, district 

de Mansourah (Dak.) . 
A la requête du Gouver.nement Egyp

tien, Administration des Domaines de 
l'Etat, venant aux lieu et place de la So
ciété Foncière cl 'Egypte, suivant une dé
cision du Conseil des Ministres en date 
du 1er Août 1934. 

Contre Mahmoucl El Husseini Abou 
Saacla, sujet égyptien, domicilié à Ba
daway. 

En vertu d'un jugement r endu le 30 
Janvier 1935 par le Tribunal Mixte Civil 
de lVIansourah et d'un procès-verbal de 
saisie du 5 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé in
dien pendante par racines sur 8 fecl 
dans par indivis dans 24 feddans, au 
hod El Gharbaoui, limités : Nord, ter
rains Hoirs El I-lusseini Saacla et Zimam 
Miniet Badaway; Ouest, rigole ; Sud, le 
restant des terrains en coton; Est, la voie 
ferrée et masraf. 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

932-CM-943 de l'Etat. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FA BRIQUE 
DESSINS et MODÈLES 

J. A. DE G 1 AR DE, Ingénieur. 

3, rue de la Gare du Caire ALEXANDRIE Téléphone 25924 
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Date: Mardi 6 Juillet 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Demou El .Sebakh, district de 
Dékernès. 

A la requête de la Dame Aphrodite 
Grégoriou, demeurant à Mit J?afer. 

Contre Ahmed El Moungm, demeu
r ant à Demou El Sebakh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 27 Septembre 1934. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse noire. 
2.) Le rendement de la récolte de 10 

kirats de maïs chami. 
Mansourah, le 30 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
977~M~742. Denis Garzoni, avocat. 

Date: Lundi 12 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Badaway, Markaz 

Mansourah (Dak.). 
A la requête du Sieur Sabet Sabet, né

goci.ant, sujet italien, domicilié au Cai
re. 

Contre: 
1.) La Dame Tafida Abdel Rahman El 

Kadi, 
2.) Le Sieur Ibrahim Bey Mourad 

Abou Seeda. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

dom1ciliés à Badaway, Markaz Mansou
rah. 

En vertu: 
l.) D'un procès-verbal de saisie mobi

lière du 29 Juin 1936, huissier lb . Da
manhouri. 

2.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière complémentaire du 24 Août 1936, 
huissier G. Chidiac. 

Objet de la vente: 
i.) 1 tracteur Alli s. 
2.) La récolte de bananes de 7 i/2 fed

dans. 
3.) 1 auto limousine marque Buick. 
Mansourah, le 30 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
"981-M-746. A. Néemeh, avocat. 

Date: Mardi 6 Juillet 1937, dès 9 h. 
.,. .m. 

Lieu: à Dékernès. 
A la requête de la Dame Aphrodite 

Grégoriou, demeurant à Mit Dafer. 
Contre Abdel Mottleb Hassan Chehat

tou, demeurant à Demou El Sebakh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 12 Septembre 1936. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que chaises ·en jonc, canapés, plats, etc. 
Mansourah, le 30 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
D76-M-74i. Denis Garzoni, avocat. 

Date: Lundi 5 Juillet 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Banadf, district de Minia El 
Kamh. 

A la requête de Théodore Clouvas & 
Co., demeurant à Zagazig. 

Contre Moustafa Mahmoud Sabry 
Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 3 Juin 1037. 

Objet de la vente: les fruits d'un jar
din vignoble de la contenance de 1 fed
dan soit 150 kantars environ. 

Mansourah, le 30 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
·oor-DM-522 Avocats. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 8 Juille t 1937, à 9 h. a.rn. 
Lieu: à Mansourah, rue El Amir Ab

del Monéem. 
A la requête de la Banque Belge .et 

Internationale en Egypte S.A., ayant siè
ge au Caire et à Alexandrie. 

Contre le Sieur Goubran Khalil, com
merçant, suj et égyp tien , représentant de 
la Belpétrole, domicilié à Mansourah, 
rue El Amir Abdel Moneem. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 21 Janvier 1937, huissier 
Y. Michel. 

Objet de la vente: 300 m2 de carreaux 
en ciment dont la moitié de couleurs 
blanche et noire et l'autre moitié colo
rée et fleurie de diverses couleurs. 

Mansourah, le 30 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
936-DM -321 Avocats. 

Date: Jeudi 8 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
'Lieu: à Talkha, même Markaz (Ghar-

bieh). 
A la requête d'Elie Albali. 
Contre Metwalli Aly Challouf. . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 29 Juin 1935. 
Objet de la vente: 20 sacs de ciment, 

40 m2 de carreaux en cim~nt, 5 barils 
de couleurs en poudre et d'autres objets 
saisis. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

958-CM-948 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Jeudi 8 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue De Lesseps, im

meuble Taboune. 
A la requête du Sieur Georges Péridis, 

suj et hellène, demeurant à Port-Saïd, 
rue Eugénie. 

Contre le Sieur Emmanuel Taboune, 
commerçant, britannique, demeurant à 
Port-Saïd . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 29 Mai et 17 Juin 1937, huis
sier A. Kher. 

Objet de la vente: char, cercueils, bu
reau, canapés, chaises, lits, coffre-fort, 
machines à coudre, armoires, commo
des, etc. 

975-P-204 
Le requérant, 

Georges Péridis. 

Date: J eudi 8 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Pharaon, im

meuble Polia tis . 
A la requête du Sieur Mohamed Hus

sein, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Port-Saïd . 

Au préjudice du Sieur J ean Poliatis 
e t de la Dame Hélène Poliatis, proprié
taires, sujets hellènes, demeurant à 
Port-Saïd. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Juin 1937. huissier Victor Chaker. 

Objet de la vente: buffets, canapés, 
chaises, tables, bureau, piano, lust:œs, 
coffre-fort, lits, armoires, lavabos, mQ.
telas, machines à coudre, commodes, 
pendule etc. 

Pour le requérant, 
André J. Vitiadis, avocat. 

30 Juin /1er Juillet 1937. 

FAILLITES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 21 Juiry. 1937, a .été 
déclarée en faillite la Ra1son Sociale 
Egyptienne Abdel I-Iamid Ghoneim Sa
lem et Ahmed Soleiman Mohamed ain~ 
si que les deux membres en nom q.ui 
la composent, domiciliés à Alexandne, 
le 1er rue El · Moaref No. 14 et le 2me 
rue El Koroum No. 46 (Ghe1it El Enab, 
Karmouz). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 1er Mai 1937. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. G. Servilii. . 
Réunion pom la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 'Z7 
Juillet 19G7, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 22 Juin 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) G. Servilii. 
951-A-540 

Par jugement du 21 Juin 1937, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale de 
nationalité mixte Delio, Sarena & Cie, 
ainsi que les membres en nom la com
posant; la dite Société ayant siège à 
Alexandrie, rue de l'Eglise Maronite 
No. 2. 

nate fixée pour la cessation des paie
monts: le 6 Mars 1937. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. F. Mathias. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic dëfinitü: au Palais de Justice, le 27 
Juillet 1937, à 9 h. a. m. 

Alexandrie, le 22 Juin 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) F. Mathias. 
952-A-541. 

Par jugement du 21 Juin 1937, a été 
déclarée en faillite la Dame Geo. Gri
maldi, commerçante, italienne, domici
liée à Alexandrie, rue Tooman Bey No. 
10 (Salah El Dine) . 

Date fixée pour la cessation des paie
me:1Jts: le 1er Mars 1937. 
Juge~Commissaire: M. Mohamed Fah

my lssaoui Bey. 
Syndic provisoire: M. G. Zacaropoulo. 
Réunion pom la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice, le '27 
Juillet 1937, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 22 Juin 1937. 
Le Greffier, Le Syndic. 

{s.) G. Chami. {s.) G. Zacaropoulo. 
950-A-539 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Da.nS la faillite de Anas tase Pefanis, 
commerçant, hellène, domicilfé à Ale
xandrie, i7 rue Sidi Metwalli e t actwil ~ 
lement de domicile inconnu. 

Avertissement est donné aux crean..:. 
ciers d'avoir dans le ' délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de . pouvoir au Syndic définitif, 
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M. Auritano, à Alexandrie, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créan~es: au Palais de Justice, le 27 
Juillet 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 24 Juin 1937. 
947-A-536 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Dans la faillite de Sam y N eirouz, 
commerçant, égyptien, domicilié à Des
soule 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, 
M. F. Mathias, à Alexandrie, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 27 
Juillet 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 24 Juin 1937. 
9!,19-A-538 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Dans la faillite de Silvio B. Galli, com
merçant, italien, domicilié à Alexandrie, 
rue de l'Ancienne Bourse No. 10. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, 
M. Auritano, à Alexandrie, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 27 
Juillet 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 24 Juin 1937. 
948-A-537 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

ATTESTATION 

A Monsieur R. A. SAMMAN, 
Directeur du Bain Scientifique 

5, Rue Anhoury (34 nue Fouad) 
Alexandrie. 

Cher Monsieur, 
C'est avec le plus grand plaisir que 

je vous déclare t!tre enchanté de vo
tre traitement thermal grdce auquel, 
ma femme souffrante depuis dix ans 
d'une arthrite sèche au genou, a été 
complètement guérie chez vous, alors 
que tous les autres traitements de 
toutes sortes s'étaient montrés abso
lument inefficaces. Puisse cette attes
tation, que je vous autorise de pu
blier, vous faire apprécier par mes 
confrères comme vous le méritez, car 
en conscience, j' es time que vous ~tes 
le plus précieux collaborateur du mé
decin pour tout ce qui concerne le 
traitement des troubles de la nutri
tion. de la circ.ulation et du système 
nerveux. 

Je vous prie de cr.oire, Monsieur, à 
mes plus cordiaux sentiments. 

Dr. P. PANAGOULOPOULO, 
Ramleh. 

Journlrl des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'nn acte sous seing privé en date du 
quinze (15) Juin 1937, visé pour date 
certaine le 19 Juin 1937 S\lb No. 5275, 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 25 Juin 
1937 sub No. 164, vol. 54, fol. 132, il ré
sulte qu'une Société en nom collectif, 
sous la Raison Sociale Homsy Frères et 
la dénomination de «Société Egyptien
ne de Matériaux de Construction » a été 
constituée entre les Sieurs Emile Hom
sy et Roger Homsy, tous deux égyp
tiens et associés en nom indéfiniment 
responsables, avec siège à Alexandrie, 
No. 16, rue Mosquée Attarine, et ayant 
pour objet le commerce en général des 
matériaux de construction soit par 
achats et ventes pour son propre comp
te, soit par représentation de fabriques. 

Le capital social est de Livres Egyp
tiennes mille (L.E. 1000) apporté par les 
deux associés à raison de moitié chacun. 

La Société est formée pour une durée 
de trois années commençant le 15 Juin 
1937 et finissant le 14 Juin 1940. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction aux 
mêmes termes et conditions. 

La gestion ·et la signature sociale ap
partiennent au Sieur Emile Homsy seul, 
lequel pourra les déléguer à toute per
sonne de son choix. 

Alexandrie, le 26 Juin 1937. 
Pour la Raison Sociale Homsy Frères, 
917-A-519 André Abela, avocat. 

Avis rectificatif. 

Relativement à l'avis inséré dans ce 
Journal des 21 /22 Mai 1937 pour la cons
titution de la Société en commandite 
simple «Constantin l(yrial\. & Fils», il 
a été, selon m en tion transcrite au Bu
reau des Actes Notariés du 22 Juin 1937 
sub No. 5336, porté la rectification sui
vante: 

«Constantin Kyriak & Co.» qui est 
également la signature sociale. 
921-A-523 B. Missirlis, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
24 Avril 1937, visé pour date certaine en 
date du 28 Mai 1937 sub No. 4355, il 
résulte que la Société en commandite 
mixte, sous la dénomination « Succes
seurs Abou Hemeid Soliman», ayant 
siège à Alexandrie et fondée par acte 
sous seing privé en date du 25 Mai 1933, 
visé pour date certaine le 27 Mai 1933 
sub No. 4193, non enregistré, a été dis
soute de commun accord des parties à 
partir du 12 Juin 1935. 

Les comptes entre parties ont été éta
blis et liquidés définitivement et chacun 
des associés a donné décharge aux au
tres. 

Alexandrie, le 26 Juin 1937. 
Pour la Société, 

919-A-521 A. Tadros, avocat. 
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T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé, visé pour 
date certaine au Tribunal Mixte du Cai
re, le 14 Juin 1937, sou s le No . 2736 et 
enregistré au Greffe Commercial du mê
me Tribunal sous le No. 163/ 62e A.J., 
vol. 40, page 88, 

Entre le Sieur Joseph Merhege, com
m erçant, suj et local, demeurant à Hé
liopolis, 15, rue El Kassassine, comme 
aso,ocié indéfiniment responsable et une 
autre partie, comme simple commandi.:. 
taire ; 

Il a été form é, sous la Raison Sociale-~ 
Joseph Merh ege & Co. une Société en 
commandite simple ayant siège au Caire 
et pour objet l'achat e t la revente de 
tous tissus ou articles de bonneterie en 
gros. 

A seul la s ignature sociale le Sieur Jo
seph Merhege. 

La durée de la Société est de trois an
nées du 1er Juin 1937 au 31 Mai 1940, 
tacitement prorogeable d'année en an
née faute de dénonciation par l'une des 
parties trois mois avant l'expiration de· 
la période en cours. 

Montant de la commandite: L.E. 2000. 
Le Caire, le 29 Juin 1937. 

Pour la Raison Sociale Joseph 
Merhege & Co., 

970-C-960. Joseph Saheb, avocat._ 

Par acte sous seing privé du 30 Avril' 
1937, vu pour date certaine le 11 Mai 
1937, enregistré au Tribunal Commer
cial Mixte du Caire le 19 Mai 1937 sun 
No . 143 / 62me. 

Entre la Dame Eva Urso, italienne, et 
les Sieurs Adrien Marengo, danois, et 
Félix Lagnado, égyptien, et deux autres 

· personnes indiquées dans le dit acte. a 
été formée une Société en commandite 
simple sous la Raison Sociale Urso, 1\'Fa
rengo & Co. , ayant siège au Caire, No. 8 
rue Emir El Lewa. 

L'objet de la Société es t la fabrication 
et la vente de carreaux; la signature so
ciale appartient conjointement à Eva 
Urso et à Félix Lagnado; le capital so
cial est de L .E. 600 dont L.E. 225 ap
portées par les commanditaires. L .E. 75 
~ar Adrien Marengo et L.E. 300 par Fé~ 
hx Lagnado . Eva Urso apporte son , ih· 
dustrie personnelle. 

La durée est fixée à deux ans, expi
rant le 30 Avril 1939, renouvelab16l taci~ 
tement, d'année en année, à défàut dè 
préavis donné deux mois avant la fin 
du terme en cours. 

Pour la Société constituée. 
961-C-951. A. Fu saro. avocat 

Par acte sous seing privé en date du 
15 Juin 1937, visé pour date certaine le 
Hl Juin 1937 sub No. 2838 / 62e A.J. et 
dont ex trait a été enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai.:. 
re en date du 24 Juin 1937 sub No. 168/ 
62me A.J., vol. 40, fol. 93. 

Il a été constitué entre les Sieurs: i.) 
Marcel Misrahi, commerçant, sujet bri-
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tannique, dem eurant au Caire, 2.) Yom
tob dit Bondi :\Iizrahi, protégé français, 
demeurant au Caire, une Société en 
nom collectif sous la Raison Sociale 
Chemical and l\Iedical Import Cy (par 
abréYiation Chemico) Marcel & Yomtob 
Bondi i\Iisrahi, avec siège au Caire, rue 
Soliman Pacha No. 32, ayant pour objet 
le commerce de produits pharmaceuti
ques, chimiques, industriels, instru
m ents et accessoires de laboratoires, 
spécialités et en général tous produits et 
articles se ra ttachant à la branche phar
maceutique. 

Les affaires sociales seron t gérées et 
administrées par les deux associés dont 
la signature conjointe peut seule vala
blement engager la Société. 

Durée de la Société: cinq années à par
tir du 13 Juin 1937, renouvelable tacite
m ent pour une période égale aux mêmes 
clauses et conditions, sauf préavis de 3 
mois avant l'expiration. 

Le capital social est fixé à L.E. 1000 
(mille livres égyptiennes) en tièrement 
versé par le Sieur Marcel Misrahi. 

L e Caire, le 29 Juin 1937. 
Pour la Société, 

969-C-959 . l\Iaurice Leibovitz, avocat. 

mssm.uTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
15 Juin 1937. visé pour date certaine le 
il Juin 1937 sub P-'o. 2793/62e A.J., dont 
extrait a été enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte du Caire 
en date du 24 Juin 1937 sub No. 167 / 62e 
A.J .. il appert que la Société en nom col
lectif connue sous la Raison Sociale Che
nùcal and l\Ieclical Import Cy (par abré
viation Chemico) Marcel et Yomtob 
Bondi l\Iisrahi & Von Suba, ayant siège 
au Caire. rue Soliman Pacha No. 32, en
registrée au Greffe de Commerce de ce 
Tribunal suivant extrait daté du i er Mai 
1937 sub i\o. ii8 de la 62e A.J., venant 
à expiration le 31 Mars 1942, a été dis
soute avant terme de commun accord 
des assoc·iés à partir du 15 Juin 1937. 

Que l'aclif et le passif de la Société 
sont assumés par la nouvelle Société en 
n om collectif formé e en date elu 15 Juin 
1937 entre les Sieurs Marcel Misrahi et 
Yomtob Bondi Mizrahi sous la Raison 
Sociale Chemical and Medical Import 
Cy (par abrév iation Chemico) Marcel & 
Yomtob Bondi Misrahi. 

Le Caire, le 29 Juin 1937. 

9fi8-C-958. 
Pour la Société, 

Maurice Lei bovitz, avocat. 

Vient de paraître: 

VftDE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de M ~ YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

N•entionnant les détail• su r les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES. DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935 

soit depuis une trentaine d'années. ' 
Prh: P.T. 20. 

'·· 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Déposante: Marques de Montres Zé
nith suce. de Fabriques des Montres Zé
nith Georges Favre-Jacot & Cie. Le Lo
cle, Suisse. 

Date et Nos. du dépM: le ill Juin 1937, 
Nos. 746 et 7n. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement Marque, Classes 1, 62 et 26. 

Description: dénomination «Zenith». 
Destination: tous instruments ou ap

pareils de mesure, d'alarme ou de con
trôle, Classes 1 et 62. 

G. lVIagri Overend, Patent Attorney. 
953-A-542. 

Applicant: California Walnut -Growers 
Association, of 1745 East Seventh Street, 
Los Ang-eles, California, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 25 th June 
1937, Nos. 780, 779 & 778. 

Nature of registration: Tracte Marks, 
Classes 34 & 26. 

Description: 1st., word « Suntand ». 
2nd., deviee of an emrald and word 
« Emrald ». 3rd., words « Diani.ond 
Brand» between t.wo small diamonds 
ali wi thin a larger diamond. 

Destination: ali for shelled and un
shelled walnuts. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
954-A-543. 

Déposant: Max Lindem ann-Etam, Ha
g-elberg-erstr. 53-54, Berlin, Allemagne. 

Date et No. du dépùt: le 23 Juin 1937, 
No. 770. 

Natut·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Descrip·tion: ·dénomination « Eldin ». 
Des.tination: objets d'habillement de 

dessus e t de dessous, ling-erie de corps, 
de table e t de lit, corse ts, cravates, 
g-ants, pièces pour sou tenir les hanches, 
ceintures pour soutenir les bas, rubans, 
g-arni Lu res, elen telles et broderies et tous 
autres objets inclus dans la Classe 16. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
922-A-52!1. 

Déposantes: Sociétés Anonymes Biè
res Bomonti, Pyramides & Crown Brew
ery, i rue Morali, Alexandrie. 

Dale et No. du dépôt: le 25 Juin 1937, 
No. 797. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 15 et 26. 

Description: une étiquette ovale à 
fond grenat et bordure dorée, portant 
une étoile dans un cercle noir et au-de·s
sous les mots CROWN PYRAMIDES, 
BAYRISH BEER, la dénomination: 
STELLA, et les inscriptions: Bière de 
Luxe, Alexandrie-Le Caire. 

Destination: protection de la bière de 
luxe fabriquée et mise en vente par les 
déposantes. 

Office de Relations Commerciales. 
916-A-518. 
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Déposante: Diorebur Limited, société 
britannique, ayant sièg-e à Lincoln Hou
se, High Holborm, Londres. 

Date et Nos. du dépôt: le 3 Juin 1937, 
Nos. i8i et 182. 

Nature de l'enregistrement: Change
ment de nom. 

Description: la Société THE RUBE
ROID COMPANY LIMITED a changé 
son nom comme suit: « DIORE'BUR LI
MITED » et mention a été faite en mar
ge des enregistrements opérés le 19 Mai 
1933, Nos. 134 et 135. 
942-A-531 C. A. 1-Iamawy, avocat. 

DÉPITS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: « Montecatini » Società Ge
nerale per l'Indus tria Mineraria ed Agri
cola, Via Principe Umberto, 18, Milan 
(i /34), Italie. 

Date et No. du: dépôt: le 24 Juin 1937, 
No. 201. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 36 g-. 

Description: Traitement des fibres ar
tificielles obtenues de la caséine pour 
les rendre aptes à la teinture par des 
couleurs de chrome. 

Destination: à rendre les fibres arti
ficielles traitées similaires à celles de la 
laine naturelle. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
925-A-527. 

Déposant: Oreste Biginelli, 30 rue 
Bonnabaud à Clermont-F'errand (Puy
de-Dôme), France. 

Date et No. du d.épùt: le 25 Juin 1937, 
No. 203. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 56 d. 

Description: Nouveau procédé de fa
brication des douilles de cartouches de 
g uerre ct des étuis métn.lliques analo
g ues à partir d 'un tron çon de barre ron
de par filage cle la partie tubulaire. 

Destination: à réduire le nombre des 
opérations d'estampage et à éviter le dé
chet de métal dû au découpag-e. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
923-A-525. 

Applicant: N. V. De Bataafsche Petro
leum Maatschappij, of 30, Carel v. By
landtlaa;n, The Hague, 1-Iollancl. 

Date & No. of registration: 26th June 
1937, No. 204. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 36 h & 38 a. 

Description: improved method and ap
paratus for electrically treating emul
sions. 

Des tination: to treat emulsions con
taining a dispersed: phase of aqueous 
mate rial. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
955-A-544. 
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Déposante: la nouvelle R. Sle. The Ru
beroi,d Company Limited, de Lincoln 
House, High Holborn, Londres, W.C. 1. 

Date et Nos. du dépôt: le 3 Juin 1937, 
Nos. 183 e t 184. 

Natm·e de l'enregistrement: Cession de 
deux In ventions. 

Description: par acte du 6 Avril 1937, 
la Sté. DIOREBUR LIMITED a cédé à la 
R. Sle. THE 11UBEROID CO~lPAl\Y LJ
MITED, le bénéfice des Inventions en
registrées le 19 Mai 1933, Nos. 134 et 
135 et mention de la cession a été faite 
en marge des dits enregi s tremen ts. 
941-A-530 C. A. Hamawy, avocat. 

AppHcant: Willi Giese, a citizen of 
Germany, of 183, Tollens traat, Nijme
gen, Rolland. 

Date & No. of registration: 6th June 
1937, No. 186. 

Nature of registration: Invention, 
Class 15 k. 

Description: « Improvements in toilet 
r oUs or packets ». 

Destination: for use in the industry 
of toilet paper. 
94()-A-529 C. A. Hamawy, avocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
1 HDUSTRI ELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: Trade & Industry ex-Car

reaux Dila veri, Alexandrie, 1 Caïed Go
.har. 

Date et No. du dépôt: le 18 Juin 1937, 
No. 21. 

Natm·e de l'enregistrement: Modèle de 
Fabrique. 

Description: modèle d'un carreau en 
ciment avec un ou plus ieurs bâtonnets 
en relief parallèles. 
924-A-526 C. Kerassotis, avocat. 

AVIS ADMINISTRATifS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coru. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

20.6.37: Saleh Hassan El Badraoui c. 
N. K. Papageorgiou. 

20.6.37: Min. Pub. c. Arnaldo Calzo-
lari. 

20.6.37: Min. Pub. c. Antoun Sotiri. 
20.6.37: Min. Pub. c. Randel Berth. 
21.6.37: Hector Arbib c. Florita Shas-

houa . 
21.6.37: Panayotti Christodoulo c. 

Gustave Camilleri. 
21.6.37: Panayotti Christodoulo c. Da

me Mary Thompson. 
21.6.37: United Egyptian Salt Ltd. c. 

Mahmoud Salem. 
21.6.37: Min. Pub. c. Giovanni Pec-

chioli. 
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21.6.37: l\'lin. Pub. c. L . \Veinslein . 
2U3.37: l\Iin. Pub. c. Michel Carayan

ni. 
21.6.37: Min. Pub. c. l\1aria Khalil 

Hanna. 
22.6.37 : R.S. M. L. Franco & Co. c. 

Moustafa Ibrahim E l Matary. 
22.6.37: Giacomo Hassan c. Mohamed 

Aly K,outa. 
22.6.37: Dame Riccarda veuve J. Ben

net c. Eustratiou Stamos Papadimitriou. 
22.6.37: Min. Pub. c. Isaac Roumi. 
22.6.37:. Min. P1,lb- c. Abbate Giusep

pe. 
22.6.37: Min. Pub. c. Eleftheris Con

darinis. 
22.6.37: Min. Pub. c. Vandalis Halli

kis. 
22.6.37: Min. Pub. c. Georges Kosta

kis. 
24.6.37: The Egyptian Consolidated 

Lands Ltd. c. Mabrouk Ahmed El Dib. 
24.6.37: The Egyptian Consolidated 

Lands Ltd. c. Dame Fahima Mohamed 
Ibrahim. 

24.6.37: Min. Pub . c. Zacharie Mania
tos. 

24.6.37: Min. Pub. c. Mohamed Sou
rour Adam. 

24.6.37: Min. Pub. c. Nicolas Conda-
roudis. 

26.6.37: Min. Pub. c. Butterworth . 
26.6.37: Min. Pub. c. Felice Fara. 
Alexandrie, le 26 Juin 1937. 

9H-DA-519. Le Secrétaire, T. Maximos. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

21.6.37: Hoirs de feu Con s tantin D. Co
manos c. Dame Fattouma Younès Kha
mis. 

21.6.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. N éerna Khalil Afifi. 

21.6.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Ein El Re-da Khalil Afifi. 

24.6.37 : Greffe des Distrib. c. David 
Si di . 

2'1'.6.37: Greffe des Distrib. c. Sté de 
Commerce D. Sidi & Cie. 

26.6.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Les Fils de Garousso et Cie. 

26.6.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Emile fils de Attar. 

26 .6.37: Parquet l\tlixte de Mansourah 
c. Maison Oraldo Orfanelli & Guido Or
fanelli. 

Ma:nsourah, le 28 Juin 1937. 
038-DM-523 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

IMPRIME~IE ''A. PROGACGIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Lsincs Réunies 

d'Egrenage & d'Huileries. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires des Usines 
Réunies d'Egrenage & d'Huileries, S.A. 
E., sont convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire pour le jour de Lundi 12 
Juillet 1937, à 11 heures a.m., au Siège 
social de ladite Société, sis rue Toriel 
No. 1, avec l'ordre du jour ci-après, sa
voir: 

i.) Audition des rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de l'E
xercice 1936/1937, s' il y a lieu, et fixa
tion du dividende dudit Exercice. 

3.) Fixation du je ton de présence des 
Administrateurs. 

!1.) Désignation des Censeurs pour l'E
xercice 1937/1938 et fixation de leurs 
émoluments. 

Tout porteur d'au moins cinq actions 
a le droit de prendre part. à l'Assemblée, 
pourvu qu'il ait effec tué le dépôt de ses 
titres, 3 jours francs au moins avan t la 
date ci-dessus, soit auprès du Siège so
cial, soit auprès d'une Banque d'Egypte. 

Le Conseil d'Administration. 
681-A-472 (2 NCF 22/ ier) . 

The UpJlei' Egypt Ginning Company 
Société Anonyme Egyptienn e. 

Avis de Convocation. 

M~ssieurs les Actionnaires de The 
Upper Egypt Ginning Company S.A.E. 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire le Lundi 19 Juille t 1937 à 5 
heures p.m. au Siège Social, sis rue 
Fouad Ier No. 18, pour délibérer sur 
l'Mdre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3. ) Ap proba tion elu Bilan et du 

Compte Prof il s <'! Per1f' s . 
4. ) Répartition des bénéfices de l'e

xercice 1936/ 37 et fixation el u dividende. 
5.) Fixation éven tu elle des jetons de 

présence. 
6.) Nomination des Crnse urs pour le 

nouvel exercice et fixation de leur ré
munération. 

En vue de prendre: part à cette As
sernbl(•e. :\kss irurs lf's Ac li onnair·~s 
son t pri és de b ien vouloir dépo::er leurs 
actions au Siège Social, ou auprès d'u
n e de s principales Banques d'Egypte, 
trois jours francs au moins avant la 
réunion de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 28 Juin 1937. 
Le Président du Conseil 

d'Administration, 
(s.) SilYio Pinto. 

939-A-528. (2 NCF 1/ 10) 
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Cas a di Sconto c di Risparmio. 
(en liq uidation ). 

A vis aux A·c tio nnai·re s . 

Il est porté à la conn aissan ce cle 
l\ lessieurs les Porteurs d'action s de ia 
Cassa di Scon to e cli Risparmio en li
quidation, qu ' il pera procédé, à parLir 
d j,I 5 Juillet prochain, col1formément ;1 
la décision de l'Assemblée Gén érale 
elu 28 /6 /37, à une seconde répartit ion 
de Frs. 20 par action t(soit en chiffre 
rond à raison de L.E. 0, 775/1000). 

Le paiem ent en sera effectu é à \ 1!'
x~nd_rie _aux guichets du Siège de la 
LlQUldatwn, 5 rue Tou ssoum Paell a eL 
au Caire à ceux de la National Bank 
oJ Eay pt, con tre présen tati on des ti Lres 
pour l'es tampill age; des bordeaux à 
cet effet se trouvent à la disposition de 
Mess\eurs les Actionn aires auprès du 
eli t Si ège et. de l 'Etabli ssem ent ci-des
sus. 

:\l e~a__r::d ri e, le 1er Juillet 1937. 
99-~ - \ -. );').). Les Li qui da i< u r:=:.. 

Société Anonyme des Drogueries 
. d 'Egypte. 

Cl-d evan t E. Del :vrar. 

A vis aux Obligataires . 

~1ess i eurs les ObligaLaires cle l'em
prunt de L.E. 15 .000 - 7 0/0 émis 
p_ar l ~ Société An onyme cles l ' rO;J:l!e
n es d Egypte, son t avi sés que le cou
pon ~o . 8 esL payable ù P.T . n ?J, ù. 
parti r el u 1er Ju ill et 1937, a ux Q'Ui chr ls 
de la Société d'Avan ces Co mmPrcialcs, 
8 rue \ Ianal\h, Le Caire. 
983-DC-527. 

Société Anonyme des Drogueries 
d'Egypte. 

Ci-el evant E . Del \ 1ar. 

Qtlfl l?'i èm e tirag e annue l d 'amortis ·e
ment de l'emprunt o bliga taire d e 
L_.E. 15000, à 7 0/0, r> m.is par d éci
s ion d e l''.rl sse mblée Gén é1·alr dn 6 
.J u ille t 1933. 

:\1ess ieurs les Obli ga ta ires sont in
form és qu e le qua tri ème tirage atJ so rt 
pour·J'amorti ssem ent de l ' emprunL ei
dessus, a eu l1 eu le \1ardi 20 .Juin 1087, 
à lt h. 30 p.m ., en présen ce de : 

:\[. R. P erèz, pour la Société cl 'A van
ce~ C::lm mercialPs, \![\!. .J. Toulounji , 
P_res1cl r nl, B. Mess iqua eL J. Ya nco
VIlch, d mini straLeurs, pour la S .i\ . 
des Droguer ies d 'EgypLe, \J\'1. Mar t,in 
Hammond ct Bouzouroux, pour :\'LVI. 
He wat, Bridson & :\ew by, Cen seurs 
de la S. A. des Drogueri es d'Eg-ypte. 

Lf's coupures de L.E. :->0 porla.nL les 
nu~c': ro s suivants, sorLi s au LiJ'agr, 
deyH~nn ent don c remboursables au 
pmr! plus le coupon !\'o. 8 a LLach6, à 
partir 1u 1er .JuilleL 1937, aux gui chAI.s 
de la. SLé. d'Avan ces Commercialf's, R, 
rue \ 1anal<h, Le Caire: 

2, 1 (), 2:5, 32, 60, 68, 88, 89, 1 12, 121, 
124, 139, 146, 154, 156, i 58, 167, 196, 
202, 212, 21.7, 239, 2.52, 200 Wi 2ffi, 
2ôi, 27-'l , 285, 299. , , 

08~ -DC:-526. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS OfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

====-- :=--- -:-- ---=-- -~-===== 

Tribunal d'Alexandrie. 
:\vis de Vente d'une Villa à Ibrahimieh. 

Le so ~ssi~·n é, F. Mathias, liqu ida
teur de l act1f abandonné de la faillite 
Tan cred Zammit Son & Co., porte à la 
connaissan ce de tout intéressé qu'à la 
séance qui sera tenue le 27 Juillet 1937 
dès 9 heures elu m atin, sous la Prési~ 
de? ce _de Monsieur le Juge-Com mis
saire, 11 sera procédé à la ven te am ia
ble an. pl_us ofrran t e_t sur_ mise à prix 
de_ L .E. 500 dune villa s1se à Ibrahi
mwh, rue Kutahya, Jo. 11 (Ramleh) 
composée d'un rez-de-ch aussée d~ 
quatre chambres avec leurs dépen
dan ces (entrée, cui sine, etc .), de deux 
ché!:mbres au premier étage et d'une 
petite cour. 

On peut visiter la villa chaque jou r 
de JO h . a. m . à midi et de 3 h. à 5 h . 
p.m . 

Pour les limites et les condition s de 
1& ven f.e consulter le Cahier des Char
~·es déposé au Greffe des Faillites du 
Tribuna l Mixte d'Alexan dri e e t pour 
tous ren seign em en ts com plémentai
res s 'adresser au liquidateur r ue de 
l'Eglise Copte, 1o. 26, à Alex'andrie. 

\l exandr ie, le 28 Juin 1937. 
9R•5-A -;J46 . Le Li qui dateur, F . Matl1ias . 

Avis de Vente de Terrains . 

Da Le: le 27 J u illet 1937, dès 9 h. a .m . 
Li r u: à la Salle des Faillites . 
Objet : vr nte par en chères de ~1 kirats 

sis à Ma. shala, Markaz El San ta (Ghar
b ieh). 

Pour ~é_ta i l. des terrains, ainsi que 
des cond tLJOn s de la vente, s'adresser au 
burea u du Syndic sou ssigné. 8 pa sage 
Artin off. 

Alf' xandrir, lr 28 Juin 1937. 
Le Syndic de l'Union des Créanciers 
de la Faillite Hann a & Abdou 

!H6-A-535. (s .) A. Béran ger . 

AVIS DIVERS 
Demande d 'Inscription 

en Qualilé d'Agent de Change. 

. Par le lLre en date d u 6 Mars 1937, le 
Steur Théodore A. Ralli a demandé son 
mscrip tion, en qualité d'Agent de Chan
ge, a uprès de la Bourse des Valeurs 
d'Alexandr ie, comme associé en nom so
lidairement responsable de l'Agen ce de 
Bourse An L. Th . Ralli & Co. 
. La p résen Le inser ti on est faiLe à telles 

fm s que de -droit. 
Alexandrie, le 28 Juin 1937. 

Pour le Sieur Théodore A. Ralli, 
Stefi N. KHroeff, 

918-A-520 Avoca t à la Cour. 

30 Juin /1er Juillet 1937. 

Cons ulat Général ùc France 
ù Alexandrie. 

Succession Chafi lca Dumani 
11 ~ '11 /JC Vin cen t, Sa'i so B ey . 

Toute personne qui a une créance ou 
r~clama twn_ envers feue Chafika Duma
m veuve y1_n_cen t Sasso Bey, de son vi
vant dom1cll1 ée 63 ru e Prin ce Ibrahim 
(IbrahimieJ: i• est _inv i_t~e à la présenter 
avec le_s -;Jieces .JU Stificatives dans les 
tren te JOurs de ce t avis, à l'Administra
teur Provisoire d la dite Succession M 
Auguste _Béranger, 8 passage Arti~ofi 
Alexandn e. ' 

Tou te réclama tion postéri eure sera 
écartée. 

Alexandrie, le 29 Juin 1937. 
" L'Admini strateur provi soire, 

91!5-A-534 . (s .) A. Béranger. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T . 2 1 j2 la ligne: 

Stanley Bay, cabine meublée à louer. S 'a
dresser à M. A. Z., B.P. 494, Alexs.ndrie. 

262-A-341. 

Editions du "JOURNAL DES TRIBUNADI MIXTES" 

Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Industrielle , Commerciale et 
Intellectuelle, et des Sociétés, 1929-
1932, 1932-1 933 et 1933- 1934.. .. .. .. p. T . 100 

Les Juridictions Mixtes d'Egypte 1876-
!926. - Livre d' Or édité s~us le 
patronage du Conseil de l' Ordre à 
l'o ccasio n du Cinqua ntena ire de s 
Tnbuna ux de la Réfo rm e . . . . . . . . P . T . 150 

EM. VE RCA ME R. Conse ill e r (anc ien) 
à la Cour d 'Appel Mi xte d' Al exand rie. 
- Adjudications immobilières sur 
expropriation forcée . Droit égyptien 
et législation comparée. . . . . . . . . . (é puisé) 

Dr. A. LAMA NNA. G reffier en Chef 
(a nci en) d u T ri bun a l Mixte de Ma n
sourah. - Formule exécutoire et 
exequatur .. .. .. .. .. .. .. .. .. (épuisé) 

G. P AULUCCl. Présid ent (a ncien) du 
T n bunal M1 xte d ' Al exa ndri e. - L'a · 
zione in simulazione e la pauliana 
nelle differenti cond lzioni del loro 
eserclzio . . . . . • . . . . . . . . . . . . . (épuisé) 

G . PAULUCCI. Président (a nci en) du 
Tnbuna l M1xte d 'A lexand ri e. - Del 
pagamento con surrogazlo·ne nel di· 
ritto romano nei codlci italiano fran· 
cese ed egizlano misto . ... . .' . . . . (épuisé ) 

LÉON BASSARD. Co nseiller à la Cour 
d 'A p p el Mi xte . - Les contrats d'a· 
chat et vente ferme de coton à livrer 
entre maisons de commerce et culti-
vateurs propriétaires . . . . . . .. . . . 

MAURIC E DE W EE. Ju ge au T ri bunal 
Mi xt e du Ca ire . - Le billet à ordre 
en droit égyptien . . . . . . . . . . . . . . 

MAXIME PUP IK 0 F FR. Avo ca t à la 
Cour. - Le Code de Commerce 
Egyptien Mixte annoté . ...... .. . 

Le Nouveau Pa lais de Justice Mixte 
du Caire (Numéro s pécial) .. ...•. 

CONFÉRENCE MERZBACH. - Le se
cret professionnel de l'avocat en droit 
comparé . . . . .. . ... . ... . .... . 

CH . PUECH-RARRE RA. juge a u Tribu· 
nal Mixte du Ca ire . ·- L'art d parler 

P. T. 10 

P . T . 25 

P . T. 125 

P .T . 25 

P . T. 10 

P . T. 10 

RAYMOND SCHEMEIL. Avoca t à la 
Cour. - .. De la profusion d'avocat 
prés les Juridictions Mixtes d'Egypte 
(Til. 1. - De la formation et de la com-
position du Barreau Mixte). .. .. .. l' . T. 25 
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MARQUES, DÉNOMINATIONS, MODÈLES ET DESSINS COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS 
REPRODUCTION DES RÉCENTS ET PRINCIPAUX ENREGISTHfMENTS. 

(Supplément à l'édition de 1936-37 du R.E.P.P.I.C./.5.). 

GIULIO PADOVA & Co. 

Le Caire - Alexandrie. 

USINES GUIMET 
Fleurieu-sur-Saône (Rhône) France. 

Classes 55 et 26, No. 667 (25 Mai 1937). Classes 56 et 26, No. 745 (12 Juin 1937). 

THE INVICTA MANUFACTURING 
Cy. OF EGYPT, S.A.E. 

Z7, Rue Fouad Ier, Alexandrie. 

IN VI OTA 
Classes 37, 68 et 26, Nos. 6413 et 644 

(19 Mai 1937). 

Classes 23 et 26 No. 645 (19 Mai 1937). 

~v'i'·~~~!J~ 
NICOLA~ ~OU~SA FRÈQb 

L e C"tQE 

Classes 23 et 26, No. 744 (12 Juin 1937). 

Prof. CESARE SEHONO 
et Mr. PIETRO BERT AHELLI, 

Rome. 

SEDARTRINA 
SE ROND 

Classes 41 et 26, Nos. 721 et 826 
(4 eL 30 Juin 1937). 

NICOLAS SOUSSA UM:lTED. 

1, Rue Toussoun, Alexandrie. 
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No. 672 
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No. 673. 

\ 
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~ 

ISTITUTO NAZIONALE MEDICO 
FAR\IA'COLOGICO « SEHONO » 

Home. 

DUOCRINA 
Classes 41 et 26, No. 720 (4 Juin 1937). 

brllllllllllllllll~ 

" SOUS SA 
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~ @ .. 
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~ .. 
•<· 

No. 674. 

~! C OLA> SOuSSA F~ 
CA tRO·EGYPT 

MADEN 
(.;.)~ 

r-; o. 675. 

Classes 23 et 26 (25 Mai 1937). 
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l'ABACS el CIGARETTES i\IATOSSIAN 
S. A. 

1, Ru e Toussoun, Alexandrie. 

T ABACS&C IGA~fl TES 

MATOSSIAN 

:! . ~ 
b~ J·~ 

' : 

·::> 

No. 676. 

1A9.QC ~ &C•GL"t 1 IfS 

MATOS!)JAN 
SOC1Ë1f ANONYME 

~ - ~~ 
11.1 . 

.b 

No. 677. 

Class-es 23 e t 26 (25 Mai 1937). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 30 .Juin f_l cr Juillet 1937. 

EASTERN COMPANY, S.A .E. 

1, Ru <: Toussoun, Alexandrie. 

l o. 668. No. 669. No. 670. No. 671. 

Classes 23 et 26 (25 Mai 1937). 

l'ABACS et CIGARETIES PA,PATHEOLOGOU, S.A. 

YLADEX PAP.O.TH[Ül OGOU S. A 

CLfOPATHA 
PAPATHEOLUGOIJ S.A. 

ALEXANDRlt 

(.)~ 

• 

No. 679. No. 680 

No. 682-. 

i, Rue Toussoun, Alexandrie . 

gelden 

IRIS 

No. 681.. 

Classj:ls 23 et 26 (26 Mai 1937). 

TA8ACSP. r.!r;;.RçTTfS 

PAPATHEO LOGOU 
SOCI( T( 4r\QNY-\1E. 

SAMSOUN LAT IF • ~o,.......ç-· 

No. 683. 

PAPA T HEOLOSOU 
SOC ANON AL E XANORI[ 

MAO€N EXTQA 

1 o. 685 . 

No. 684. 
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